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Audience du il mars. 

ATTENTAT DU 14 JANVIER. 

La Cour de cassation a statué, dans son audience d'au-

jourd'hui, sur les pourvois formés par Orsini, Piéri et de 

«Mo, condamnés à la peine des parricides, par arrêt de 
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Le même arrêt ordonne qu'aux termes de l'article 4 de la 
loi du 25 brumaire an VIII, un troisième assesseur, pris par-
mi les conseillers désignés pour remplir ces fonctions, assis-
terait aux débats pour suppléer, s'il y avait lieu, à l'empê-
chement de l'un des membres de la Cour. 

Ces mesures ont été inutiles, les nécessités prévues par l'ar-

rêt ne se sont pas réalisées. Les deux jurés suppléants et le 
troisième assesseur sont restés étrangers, soit aux débats, soit 
a la déclaration du jury, soit aux arrêts rendus par la Cour. 

Par suite de la décision que nous venons de rappeler, il a 
été procédé en la chambre du conseil, en présence des accusés 
et de leurs défenseurs, au tirage d'abord des douze jurés de 
jugement, puis des deux jurés suppléants. 

_ Le tirage a eu lieu sur 38 jurés titulaires, les accusés avaient 
été prévenu? de leur droit de récusation. 

Après cette opération, les débals ont commencé en audience 
publique. Le procès-verbal constate la prestation de serment 
des jurés dans les termes de l'art. 212 du Code d'instruction 
criminelle', la lecture de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accu-
sation, les avertissements aux conseils des accusés et aux ac-
cusés eux-mêmes. 

Lors de l'appel des témoins assignés à la requête du minis-
tère public, cinq d'entre eux ne se sont pas présentés; aucune 
observation n'ayant été faite ni par la partie publique ni par 
les accusés, il a été passé outre aux débats. 

Tous les autres témoins ont été entendus, tous ont prêté le 
sern.-ent dans les termes de l'article 317 du Code d'instruction 
criminelle.' 

Après leur audition, la séance a été suspendue et renvoyée 
au lendemain pour le repos de la Cour, des jurés, des témoins 
et des eccusés. 

Pour. la.seconde» séance, le procès-verbal constate les mêmes 
formalités que pour la première, notamment en ce qui con-
cerne la composition de la Cour d'assises, la présence des ac-
cusés, de leurs conseils, des jurés et la publicité de l'au-
dience. 

Deux des témoins qui la veille n'avaient pas répondu à l'ap-
pel de leurs noms se sont présentés; tous deux étaient étran-
gers, l'un Allemand, l'autre Anglais; ils ont été entendus par 
le minisière d'interprètes désignés par le premier président. 
Ces témoins ont prêté le serment prescrit par l'article 317 du 
Code d'instruc.ion criminelle elles interprètes celui de l'arti-
cle 332 du même Code. 

Au cours des débits, deux témoins ont été appelés en vertu 
du pouvoir discrétionnaire, ils ont déposé sous serment, et 
les jurés ont été avertis que leurs dépositions ne deyaient être 
admises qu'à titre de renseignement. 

L'accusation et la défense ont été entendus, et les accusés a-
vaient déclaré n'avoir plus rien à ajouter lorsque les débats 
ont été terminés. Le président les a résumés. En posant aux 
jurés les questions conformes au dispositif de l'arrêt de 
renvoi, il leur avait donné les instructions prescrites par la 
loi; cependant le jury rapporta une déclaration dans laquelle, 

après avoir reconnu la culpabilité des quatre accusés, il ad-
"ie»a.it, sans mention de majorité, des circonstances atténuan-
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arrêt motivé, renvoya les jurés dans la chambre de leurs dé-
libérations, pour régulariser leur déclaration, et voici, en défi-
nitive, eu quels termes ils ont répondu aux questions qui leur 
avt'.ient été soumises, Jci, M. le rapporteur fait la lecture des 
nombreuses questions posées au jury et de ses réponses.) 

En entendant cette lecture, vous avez remarqué sans doute 
qu'une seule question a été soumise au jury à l'égard de cha-
cun des accusés sur l'attenlat commis contre la vie ou 
la personne de l'Empereur, tandis que le jury a été interrogé 
par deux questions distinctes sur l'attentat commis contre la 
vie de l'un des membres de la famille impériale et celui com-
mis contre sa personne. Il en devait être ainsi, parce que l'at-
tentat commis contre la vie de l'Empereur et celui commis 
contre sa personne est puni d'une seule et même peine; que 

dès lors la question peut être posée d'une manière alternative; 
tandis que la peine varie, suivant que l'attentat a été commis 
contre la vie ou contre la personne d'un membre de lafamille 
impériale. 

La déclaration du jury a été lue en présence des accusés, 
qui, après les réquisitions du ministère public, ont éié inter-
pellés de s'expliquer sur l'application de la peine. 

Enfin, la Cour a prononcé contre les accusés la peine de 
l'article 86 du Code pénal. 

Notre tâche est terminée ; nous avons suivi pas à pas les ac-
tes de la procédure et la marche du débat ; vous avez vu 
qu'aucun incident ne s'est produit; qu'aucune irrégularité n'a 
été relevée par la défense. Aucun mémoire ne nous a été com-
muniqué dans l'intérêt des demandeurs. C'est en cet état que 
vous êtes appelés à statuer sur le pourvoi. 

M" Léon Bret, avocat d'office, a ensuite adressé à la 

Cour les quelques paroles suivantes : 

C'est avec l'émotion la plus profonde que, pendant les dix 
jours qui se sont écoulés depuis notre désignation d'office, 
nous avons envisagé toute l'étendue de la responsabilité qui 
pesait sur la défense dans cette grave affaire ; aussi, pouvons-
nous dire que rien n'a été négligé par nous pour l'entier ac-
complissement de notre mandat, rien épargné pour arriver à 
soumettre à la Cour un moyen de cassation à l'appui des 
pourvois d'Orsini, Piéri et de Rudio. 

Une rumeur universelle, des affirmations géminées nous 
avaient fait croire un instant à l'existence d'un moyen qui, 
suivant nous, était infaillible. Après les recherches les plus 
actives, les investigations les plus minutieuses, nous venons 
avec regret dire à la Cour que le moyen manque en fait ; que 
non seulement nous n'avons pas pu en acquérir la preuve, 
mais encore que son inexactitude nous a été démontrée. Nous 
n'avons plus qu'à nous incliner et à nous en rapporter à la 

haute sagesse de la Cour. 

M0 Fournier, second avocat d'office, s'est associé à ce 

que venait de dire son confrère. 

Puis, M. le procureur-général Dupin s'exprime en ces 

termes : 

L'arrêt qui vous est déféré a frappé d'une juste peine un 
crime odieux, dans lequel les moyens de destruction ont été 
prodigués de manière à atteindre une foule de victimes, ekoù 
la Providence divine, dont on menace quelquefois avec tant 
de témérité ceux que l'on hait, n'est intervfuue que pour pro-
téger, comme par miracle, les deux augustes personnes con-
tre lesquelles cet attenat était dirigé. 

Aucun crime de ce genre, il faut le reconnaître, n'a jamais 
excité un émoi plus soudain et plus général parmi les souve-
rains; jamais leurs ambassades de condoléance ne furent plus 
unaniums, plus éclatantes, plus empressées, plus solennelles; 
partout on a compris qu'il s'agissait de troubler non pas seu-
lement la paix de la France, mais celle de l'Europe, et qu'en 
s'atiaquant à la clé de la voûte, on voulait ébrauUr l'édifie 
tout entier. Au sein de notre patrie, l'iudignat ou a été vive 
et naturelle, elle a éclaté de toutes parts; on savait que l'ar-
mée du désordre se tenait prête à tout événement, et que, si 
le crime avait réussi, on se serait trouvé en présence d'une 
crise sociale, qui eût arrêté toute prospérité, menacé toutes 
les existences, englouti tous les intérêts. 

Cet attentat exécrable, prémédité à loisir, préparé dan& ses 

moyens d'exécution, à nos portes, mais avec sécurité en pays 

étranger, a été déféré à la justice, et s'est révélé dans toutes 
ses circonstances avec une complète évidence, par les faits, 
par les témoignages et surtout par l'aveu des accusés. 

Sur la déclaration du jury, Orsini, Piéri et de Rudio ont été 
condamnés à la peine des parricides par la justice humaine, 
d'accord, en cela, avec la justice de Dieu qui a mis en tête de 
ses commandements : « Tu ne tuera pas : Non occides ; ce-
lui qui tuera sera puni de mort : Qui occident reus crit in 
judicio. » 

Les trois condamnés ont déclaré se pourvoir en cassation. 
Ils n'ont pas constitué d'avocats, -mais on leur en a donné 
d'office qui, fidèles à leur mandat et à leur devoir, se sont li-
vrés avec la plus louable sollicitude à l'examen de l'affaire. 
Ils n'ont produit aucun mémoire et viennent de vous déclarer 
qu'ils n'ont trouvé aucun moyen de cassation. Un bruit s'é-
tait répandu, relativement à l'existence d'un fait qui aurait pu 
fournir un moyen décisif. Si ce fait s'était vérifié, nous au-
rions nous-même, sans balancer, conclu à la cassation; mais 
loin que la preuve du fait allégué ait éié apportée, vous venez 
à l'instant d'entendre les défenseurs déclarer que le résultat 
de leurs recherches avait amené la preuve contraire, et, de 
notre part, nous avions acquis la preuve authentique que ce 
fait n'existait pas. 

De son cô é, M. le conseiller rapporteur a passé en revue, 
avec un soin minutieux, tous les actes de l'mstniclion : il a 
reconnu, comme je l'ai reconnu moi-même, que tontes les for-
malins présentas par la loi avaient reçu la plus scrupuleuse 
exéctitifin. 

On doit ajouter que la défense a été parfai'ement libre, non 
seulement en ce qui touche l'accusation, mais en dehors et 
fort au delà. Elle s'est même étendue, par tolérance, à la lec-
ture d'une pièce préparéeà dessein, qui n'avait point fait par-
tie de l'instruction et n'avait été communiquée préalablement 
ni au ministère public ni au magistrat chargé de la direction 
des débats. Cette lecture donnée ex-abrupo , sur l'allégation 
d'une déclaration extra-judiciaire denon empêchement, accor-
dée uniquement par égard pour la défense qui, dans son inté-
rêt, demandait à invoquer ia pièce, laissait toujours aux ma-

gistrats, s'ils l'avaient connue, le droit de la considérer com-
me étrangère aux débats; elle n'impliquait en tout cas (etc'est 
là l'essentiel) aucune approbation de la part de qui que ce soit 
d'un acte exclusivement personnel à l'accusé, et n'atteste, com-
me je l'ai dit, qu'une déférence absolue pour le droit de la dé-
fense, sacré parmi nous. 

Rien de pareil ne pouvait se reproduire devant vous. Alors 
même qu'on eût eu des moyens de cassation à développer, on 
n'aurait fait entendre dans cetie enceinte que le langage des 
lois. L'éloquence n'eût point prêté ses voiles aux so^hismes 
les plus hardis; en condamnant le crime on n'eût point essayé 
de réhabiliter le criminel ; et quand la justice et la loi, du 
même coup, frappent et flétrissent le parricide, on n'eût point 
entrepris, en face de l'échafaud qui se dresse pour la vindicte 
publique, d'élever une statue à la mémoire de celui qui doit y 
monter. 

La procédure est régulière, la peine a été légalement appli-

Nous esuiïiv.— , 

La Cour, conformément à ces conclusions, a rendu 

l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Ouï M. Auguste Moreau, conseiller, en son rapport; Mes 

Léon Brel et Fournier, avocats en la Cour, en leurs observa-
tions, et M. le procureur-général Dupin, en ses conclusions; 

« Statuant sur le pourvoi formé p^r Orsini (Felice), Piéri 
(Joseph-André), et de Hudio (Charles), contre l'arrêt ' de la 
Cour d'assises de la Seine, du 26 février dernier; 

« Attendu que la procédure est régulière et que la peine a 
été légalement appliquée aux faits déclarés constants par le 
jury, 

« Rejette les pourvois. » 

JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Benoît-Champy. 

Audience du 10 mars. 

M. ARTHUR STEVENS, MARCHAND DE TABLEAUX, CONTRE M. 

LE DOCTEUR LOUIS VÉRON'. DEMANDE AFIN D'EXÉCU-

TION DE CONVENTIONS RELATIVES A LA VENTE D'UNE GA-

LERIE DE TABLEAUX. 

Me Frédéric Thomas, avocat de M. Stevens, s'exprime 

en ces termes : 

M. Arthur Stevens vient demander devant les Tribunaux à 
M. le docteur Louis Véron l'exécution d'un engagement pris 
par ce dernier dans les circonstances que. voici : Le 25 février 
dernier, il fut convenu entre M. Stevens et M. Véron que celui-
ci vendait à mon client sa galerie de tableaux moyennant la 
somme de 70,000 fr. Le prix devait être payé le surlendemain. 
M. Stevens songea immédiatement à se mettre en mesure de 
satisfaire, en ce qui le concernait, à la loi du contrat. Il de-
manda le même jour, par dépêche télégraphique envoyée en 
Belgique, les fonds dont il allait avoir besoin et lit, dans le 
même but, une démarche chez M. Claude Lafontaine, banquier 
à Paris. Celui-ci s'engagea à lui fournir la somme de 70,000 
francs pour le cas où 1 argent qu'il attendait de Belgique n'ar-
riveraii pas à temps. 

Ce jour-là aus.-i, M. Alfred Stevens, frère de mon client, et 
M. Willems, un de ses amis-, se présen èrent à l'hôtel de Ml 
Véron et demandèrent à visite''" la galerie. M. Véron était ab-
sent. Ils furent reçus par M"6 Sophie, la gouvernante de la 
maison, qui leur fit voir les tableaux. M"e Sophie, apprenant 
que l'un des visiteurs était le frère de l'acquéreur de fa col-
lection, lui dit. «Votre frère était bien ému en concluant 
celte vente avec Monsieur. » Au moment où les deux peintres 
se retiraient, M. Véron rentr. it. Quelques paroles furent 
échangées. « fv'ous venons, dit Alfred Stovens, de visiter la 
galerio que mon frère vient de vous achet -r; il y a de fort 
belles choses. — Très bien, » répondit M. Véron, qui ne pro-
testa en aucune façon contre la vente qu'il méconnaît aujour-

d'hui.' ■ : • 
Mon client, dès que le marché avait été conclu en avait in-

formé ses amis, et j'ai une lettre dans laquelle un h ut fonc-
tionnaire belge le félicite de l'acquisition qu'il vient de faire. 
Ces félicitations arrivaient fort mal à propos. Dès le lende-
main de la vente, M. Stevens avait reçu la visite d'un des fa-
miliers de M. Véron. M. Millol, qui venait lui demander de 
rendre à M. Véron la parole qu'il avait reçue de lui la veille. 
« Et si je ne lui rends pas sa parole, dit mon client, que fera 
M. Véron ? — Il passera outre. — Fort bien ! Vous êtes donc 
chargé d me d.r« que (â. Véron est un ma honnèle homme. » 
La conv. r^a ion en (esta là, et M. Stevens fit sommation à M. 
Véron de livrer les tableaux de sa galerie contre le paiement 
des 70,000 fr. stipulés comme prix de la veut..'. Il fut ré, oudu 
à l'huissier que M. Véron ne reconnaissait aucunement le 
marché eu question. 

Aucun éciit n'avait été signé; mon client comptait sur la pa-

role qu'il avait reçue. En présence du refus fait par M, 

Véron de t nir l'engagement qu'il avait pris verbalement, M. 
Stevens dut recourir à la seule voie qui lui fût ouverte : de là 
la demande dont le Tribunal est taisi. 

Le chiffre de cette demande ne nous pérmet"pas de recou-
rir à la preuve testimoniale. Nous venons'sotlicitèr de vous, 
Messieurs, une mesure qui nous permettra de juger en toute 
sûreté de conscience. Il est des faits qu'on n'invente pas; M. 
Stevens est convaincu que M. Véron ne pourra pas, en sa pré-
sence, démentir ceux que j'ai eu l'honneur d'exposer au Tri-
bunal. Il vous supplie d'ordonner que les parties comparaî-
tront devant vous, et, au besoin, il défère à M. Véron le ser-
ment décisoire. 

M0 Marie, avocat de M. Véron, répond en ces termes : 

Il m'est difficile, messieurs, de comprendre la prétention 
de M. Stevens. Il soutient qu'à une date qu'il dé ermine, mon 
client lui a vendu sa galerie de tabfèaux moyennant un prix 
de 70,000 fr.; il ne présente aucun acte écrit, aucune lettre 
émanant de M. Véron qui puisse servir dé -fondement à son 
allégation; il se borne à inventer des.conversations qui se se-
raient terminées par la concession dont on vient de vous par-
ler, et, en vertu de ces conversations, il demande l'exécution 
d'un prétendu contrat. 

Voici ce qu'à mou tour j'ai à dire. Mon client conçnt le 
projet de vendre des tableaux. Il en causait un jour avec l'un 
de ses collègues au Corps législatif, M. Didier. Celui-ci mani-
festa aussi l'inteiition de se défaire des toiles qu'il possédait, 
et il fut convenu entre M. Véron et lui que les deux collec-
tions seraient réunies et mises ensemble aux enchères. Lors-
que le bruii.se répandit que M. Véron allait vendre ses la-
biaux, de nombreux acquéreurs se présentèrent, et de ce 
nombre fut M. Stevens. Il désirait acheter Joseph vendu par 
ses frères, un chef-d'œuvre de Decamps, que mon client avait 
payé 38,000 fr. à la vente de la galeriedu duc d'Orléans. M. Véron 
refusa; il fit connaître à M. Stevens l'eng agement qu'il avait 
pris avec M. Didier, et la combinaison qui devait dans sa pen-
sée donner une plus grand ) valeur aux deux collections. Peut-
être M. Véron, ajouta-t-il que, en tout cas, il ne donnerait 
ses tableaux qu'en bloc et ne les vendrait pas moins de70,000 
francs; peut-être M. Stevens offrit-il ce prix; toujours est-il 
que notre adversaire est dans l'impossibilité de prouver que 
cette pro, osition ait été acceptée. D'ailleurs, la convention 
faite avec M. DidP rétait-un obsiacle insurmontable. 

Je vais p'us loin et je dis qu'il est invraisemb'able que M. 
Stevtns ait proposé séneusem nt le marché dont il réclame 
l'exécution aujourd'hui. Il résulte, en elfet, des explications 
qui viennent de vous être données, qu'il n'était pas en mesure 
de payer le prix de l'acquisition, pui-qu'il écrivait en Belg que 
et faisait des démarches auprès d'un banquier de Paris pour 
obtenir les fonds néce-saires. Suivant M. Stevens, le marché 
aurait eu lieu le 25 février, à deux heures et demie de l'a-
près-midi. Le frère de M. Stevens et un de ses amis se seraient 
présentés le jour même pourvoir la collection. Bien d'autres 
personnes se sont présentées dans le même but. Ou aioiueji<\e 

le lendemain M {fejV véron sa parole. Nous avons dû de-

M. ̂ ^^ZTJmÀlm était, et voici une lettre de lui 
quTdônne "le démenti le plus complet à l'allégation qui s est 

produite à cette audience. 
Aussi, quand AI. Stevens a fait sommation à M. Véron d'exé-

cuter le prétendu marché, mou client a répondu qu'il ne re-
connaissait pas ce marché. Dira-t-on qu'il a déserté les con-
ventions faites avec M. Stevens pour des conventions plus 
avantageuses? Non; il donne tout simplement suPe au projet 
arrêté avec M. Didier. La vente est annoncée pour le mercredi 
47 et le jeudi 18 ; voici le caialogue imprimé que l'on distri-
.bue aux amateurs. M. Véron persiste donc dans une résolution 
parfaitement arrêtée, voilà tout. Quant à des entretiens avec 
M. Stevens, il reconnaît qu'il en a eu souvent; il a reçu plus 
de vingt fois sa visite, mais il n'a pu voir en M. Stevens qu'un 
courtier dont l'insistance a fini par lui devenir un peu oppor-
tune, mais jamais un acquéreur avec lequel il eût traité de la 

vente de sa galerie. 
Le Tribunal repoussera donc une prétention qui n'est pas 

justifiée; il n'ordonnera même pas un serment qui n'a pas été 
demandé dans les conclusions signifiées à mon client. 

Le Tribunal a débouté M. Stevens de sa demande. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 11 mars. 

INCENDIE. — MAISON IJABITËE. —• GRANGE. PEINE. 

 CASSATION DANS L'iNTËRÈT DE LA LOI. 

L'individu déclaré coupable de complicité de l'incendie 

d'une grange joignant une maison habitée et faisant corps 

avec elle, est passible de la peine de mort, aux termes de 

l'art. 434, n" 1, du Code pénal. Cet article, en effet, com-

biné avec l'art. 390, entend parler de tout bâtiment, lo-

gement, etc...., qui, sans être actuellement habité, est 

destiné à l'habitation, et tout ce qui en dépend, comme 

cours, basses-cours, granges, écuries, etc., quel qu'en 

soit l'usage. 

Dès lors, il y a lieu d'annuler, mais dans l'intérêt de la 

loi seulement, lorsque la Cour de cassation n'est saisie 

que par le pourvoi du condamné, l'arrêt de la Cour d'as-

sises qui, au lieu d'appliquer la peine de mort édictée par 

le n" 1 do l'article 434, ne prononce que la peine portée 

par le a5 2 de ce même article. 

Cassation, mais dans l'intérêt de la loi seulement, sur 

le réquisitoire pris à l'audience par M. l'avocat-général 

Raynal, au nom de M. le procureur-général, de l'arrêt de 

la Cour u'assises de la Charente, du 13 février 1858, qui 

a condamné Jean Rivet à sept ans de réclusion pour com-

plicité d'incendie. 

Le pourvoi dudit Rivet contre ce même arrêt, a été re-

jeté, 
M. Victor Foucher, conseiller-rapporteur; M. Raynal, 

avocat-général, conclusions conformes. 

DOUANES COLONIALES. — MARCHANDISES ÉTRANGÈRES. — CER-

TIFICAT DOR;GINE. CONTRAVENTION. PREUVE. 

En matière de douanes coloniales, l'introduction dans les 

colonies, d'un port de la colonie à un autre, de marchan-

dises, doit être a^conip ignée, aux termes des lettres-pa-

tentes d'octobre 1727 et de la déclaration du roi ou 20 
juin 17-85. d'un certificat d'origine et de déclaration visé 

par le maire du lieu d'origine ; faute par le prévenu d être 

muni du visa du maire, sur le refus de ce dernier, il y a 

présomption que ces marchandises sont de provenance 

étrangère, et par suite contravention, sauf à ce prévenu, 
auquel seul incombe la preuve contraire, à administrer 

cette preuve ; par suite est nulle la décision du conseil 
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privé de la colonie qui, statuant comme commission d'ap- ! 

pel, a acquitté ce prévenu par le motif que l'administra- i 

tion des douanes coloniales n'apportait que des éléments 

insuffisants à l'appui de la prévention. 
Cassation, sur le pourvoi de l'administration des doua-

nes coloniales, de l'arrêt du conseil privé de la Martini-

que, staïuant comme commission d'appel, du Ie' septem-

bre 1857, qui a acquitté le sieur Bernard Duffaut de con-

travention aux lois de douanes par l'introduction de mar-

chandises étrangères. 
M. Seneca, conseiller rapporteur; M. Baynal, avocat-

général, conclusions conformes. 

La Cour a, eu outre, rejeté Us pourvois : 
1° De Augustin Thouault, condamné par la Cour d'assises 

d'IUe'-et-Vilaine, à deux eus d'emprisonnement, pour faux; — 
De Louis Boulay (Charente], six ans de travaux forcés, vol 
qualifié; —3° De Jean-Baptiste-Paulin-Casimir Bre.na (Bou-
ches-du-Rhône), travaux forcé- à perpétuité, vol qualifié; — 
4» De Louis-Vincent Jeutin (llle et-ViUiue), huit ans de réclu-
sion, faux ; — 5° De Françqis-INoël Barré (arrêt de la Cour 
impériale de Paris, chambre d'accusation), renvoi aux assises 

de l'Yonne, pour vol sur un chemin public. 

1" CONSEIL DE CUERRE DE LA 8- DIVISION 

MILITAIRE, SÉANT A LYON. 

Présidence de M. le colonel Lacroix. 

Audience du 9 mars. 

ACCUSATION D'ASSASSINAT. — AFFAIRE DU LIEUTENANT DE 

MERCY, DU 18e RÉGIMENT DE LIGNE. 

Après la lecture du rapport, dont nous avons publié le 

texte dans notre dernier numéro, M. le président procède 

à l'interrogatoire de l'accusé. 
D. Accusé, levez-vous. A quelle époque avez-vous con-

nu Rozier? — R. Au mois de janvier 1855. 
D. Vous le remplaciez comme officier de tir, et ayant 

trouvé des irrégularités dans les registres, vous avez fait 

punir M. Rozier. Vous a-t-il parlé après votre rapport? 

— R. Je ne lui ai plus parlé depuis ce moment jusqu'à 

l'année 1857. 
D. A l'époque où vous fîtes une perte cruelle, Rozier 

fut le seul de vos camarades qui ne vous fît pas ses com-

pliments de condoléance? — R. En effet, monsieur le 

président, et je remarquai cette froideur et ce manque de 

convenances. 
D. Vous avez été séparés pendant deux ans; puis, vous 

vous êtes retrouvés au corps. Lorsque vous eûtes quitté 

Draguignan pour Lyon, n'eûtes-vous pas avec Rozier une 

discussion à Avignon, où vous faisiez séjour? — R. Oui, 

mon colonel; c'était à propos de Jules Gérard. M. Rozier 

me donna un démenti; le lendemain, je lui en fis des re-

proches; mais, arrivés à la grand'halte, il me provoqua 

devant ma compagnie. 
D. Vous avez infligé, à cette occasion, une punition à 

M. Rozier? — R. Il m'a parlé, comme je l'ai dit, d'une 

manière inconvenante devant mes hommes; je dus lui or-

donner les arrêts. 
M. le 'président : Mais lorsque nous infligeons une pu-

nition pour infraction au service militaire, nous ne pre-

nons pas vingt-quatre heures de réflexion; pourquoi avez-

vous agi ainsi et avez-vous attendu pour punir M. Ro-

zier? 
L'accusé rapporte les détails de la provocation qui eut 

lieu de la part de Rozier, et déclare que la punition fut 

infligée quatre heures après l'affront. 
D. Vous avez eu tort, dans tous les cas, de vous servir, 

à l'égard de M. Rozier, d'un propos très exagéré et très 

peu digfie. — R. Oui, mon colonel ; j'ai eu le tort de lui 

dire que je lui tordrais le cou comme à un poulet. Com-

cnei wî iy<uaih'ôxais été blâmable en cela, je demandai au 

faire, de ne pas prêter d atipnnV,,, Q,,„ ri„.-„..._ \ ;,re ar 

dû lui faire. 
D. M. Rozier, une autre fois, fut mis aux arrêts à l'oc-

casion d'un propos de table. C'était à Montbrison. N'éliez-

vous pas mêlé, quoique d'une manière indirecte, à ce nou-

veau débat?—R. Oui, mon colonel. Un jour à table, je dis 

en passant un plat à mon voisin : « Cela ressemble à du 

tabac chiqué. » 11 s'en suivit une explication à laquelle 

prit part M. Guiiton, lieutenant. Ce dernier, à qui M. Ro-

zier tenait tête, lui ordonna quatre jours d'arrêts. Mais 

comme j'avais déjà reconnu que M. Rozier était d'un ca-

ractère très franc et que je l'avais pris en estime, dès le 

lendemain, je demandai la levée de la punition, ce qui fut 

accordé. Aussi, et à dater de ce moment, une réconcilia-

tion complète s'opéra entre nous. 
D. C'est vers la tin de novembre que l'espèce de haine 

que V"us aviez manifestée à plusieurs reprises contre Ro-

zier, l'ait place à des sentiments d'affection si subits, si 

prompts, si chaleureux, qu'ils parurent singulièrement 

louches à tout lo monde ? — R. Vers cette époque, eu 

effet, les rapports que nous avions eus ensemble, et 

qui étaient très tendus, cessèrent d'être désagréables, et 

cela tout simplement, mais sans qu'il y eût cependant 

aucun rapprochement intime. Le Ie' janvier, le jour où 

l'on me vit prendre du calé sur la même table que Ro-

zier, la conversation s'était engagée tout naturellement à 

l'occasion du frère de M. Rozier, qui allait en Afrique. Je 

désirais moi-même m'y rendre, et j'offris au caporal Ro-

zier de le recommander à un officier que je connaissais. 

11 n'y' avait lien là que de très naturel. Les relations 

étaient devenues plus commodes, sans affectation de cor-

dialité. 
D. Dans quelle pensée avez-vous fait aiguiser votre sa-

bre à votre arrivée à Montbrison, et lorsqu'il avait reçu le 

fil à Diaguignan ? — R. Mon sabre n'a pas été aiguisé, 

mais nettoyé. Le caporal armurier du corps s'en sou-

vient. 
D. La déposition du témoin dont vous parlez est très 

précise. Il a été chargé d'aiguiser votre sabre. Nous l'en-

tendrons. De quelle main vous servez-vous dans l'usage 

habituel? — R. Delà main droite. 
M. le président : Maintenant, veuillez rappeler vos 

souvenirs pour nous dire ce que vous avez fait le Ie' jan-

vier. 
L'accusé raconte ses démarches et ses actions dans la 

matinée et dans l'après-midi du 1e' janvier. Il dit avoir 

rencontré dans une de ses visites la femme d'un capitai-

ne, et il ajoute : « Elle m'a parlé de ses enfants, de son 

intérieur, de tout ce qui fait le bonheur et le charme de 

la vie. Cela m'a porté un coup au coeur; je suis sorti na-

vré, et, pour m'étourdir, je me mis à boire. J'ai ainsi 

oublié tout ce qui s'était passé. » 
M. le président ■ Si vous opposez à des charges aussi 

graves que celles qui pèsent sur vous cette expieation 

que vous avez tout oublié, je dois vous dire que c'est un 

mauvais système de défense. — R. Mou colonel, après 

la sortie de la pension, je ne sais ce que j'ai fait. Nul 

plus que moi n'a intérêt à savoir ce qui a eu lieu, nul ne 

le désire davantage ; d'un autre côté, les témoignages 

diront assez ce que vous voulez savoir. Je ne vois donc 

pas pourquoi je nierais des faits connus. S. je me rejette 

sur le défaut de ma mémoire qui ne'm'a pas permis de 

conserver un souvenir exact, c'est que je veux dire la vé-

rité. 
D. Cependant nous verrons plus tard que vous avez fait 

preuve, à chaque instant de la soirée, d'un sang-froid qui 

dénient votre prétendu oubli. Quoi qu'il en soit, un quart 

d'heure ne s'était pas écoulé depuis le moment où vous 

prodiguiez de nombreuses marques d'affection à Rozier 

au calé ; vous veniez à peine de cesser ces démonstra-

tions d'amitié, dont vous faisiez en quelque sorte parade 

à son égird, que le malheureux était frappé par vous. 

Cela est a»sez singulier ! En sortant du café, tout le mon-

de s'en allait au café chantant, et cependant, vous et Ro-

zier, vous vous dirigez vers votre logement. On vous a 

vu lui mettre la main sur le bras comme pour l'entraîner; 

il vous repoussa un peu brusquement, et ensuite vous 

disparaissez et l'on vous retrouve chez vous, quelques 

instants après, devant un cadavre, les bras croisés. 

L'accusé : Tout cela n'est qu'une ombre pour moi. Je 

cherche, sans y parvenir, à renouer mes idées et mes sou-

venirs. Cependant, voici quelques détails dont mon esprit 

a pu conserver la trace. Une discussion a dû s'élever en-

tre nous sans savoir comment; un défi, une provocation 

s'en sont suivis sans doute. M. Rozier m'aura accompa-

gné. En entrant chez moi, je vois qu'il saisit- fîl* ^e mes 

fleurets, qu'il essaie de le démoucheter ; n'y pouvant par-

venir, il en brise la pointe, puis il tire son sabre, je me 

mets en garde... Il me presse, et enfin j'ai la douleur de 

le voir s'aiîaisser sur lui-même !... 
D. Comment se fait-il que vous n'ayez pas parlé des 

fleurets dès les premières déclarations au docteur Bon--

net? — R. J'étais comme fou. Le docteur vous dira que 

je n'avais plus ma tête à moi ; on m'arrachait les détails 

par lambeaux. Deux heures après, j'étais amené à la pri-

son, et, le lendemain, je ne pouvais plus rassembler mes 

souvenirs, je voyais la scène affreuse qui s'est passée en-

tre nous, je voyais les fleurets démouchetés ou plutôt bri-

sés, je voyais le malheureux Rozier tirer son sabre et en-

fin je le voyais tomber. Tout cela était un rêve horrible ; 

mais, hors de cet ensemble de faits, je ne sais plus rien. 

Il y a une lacune qui commence à quatre heures du soir 

et qui ne cesse qu'à l'instant précis du combat. 

D. Mais, puisque vous nous parlez de combat, comment 

avez-vous consenti à mettre le sabre à la main, lorsque 

vous ne saviez pas si les armes étaient égales entre Rozier 

et vous? C'est un-sentiment trop naturel et trop dans nos 

habitudes de militaires et de gens d'honneur que de son-

ger tout d'abord à établir, dans toute rencontre, l'égalité 

des chances et l'égalité des armes. Votre sabre était ai-

guisé et affilé, et vous deviez bien savoir quel était l'état 

de l'arme de Rozier ? — R. Je n'avais jamais vu le sabre 

de M. Rozier. 
D. Lorsque vous avez senti votre arme pénétrer et 

blesser votre victime, comment se fait-il que, par un mou-

vement instinctif, vous n'ayez pas rendu la main ? Si vous 

n'aviez pas sadsfait vos ressentiments, vous auriez agi 

en cette occasion comme on le fait dans les salles d'armes, 

où l'on rend la main aussitôt que l'on rencontre de la 

résistance?—R. Quelles étaient nos "intentions en met-

tant le sabre à la main ? Voulions-nous seulement faire 

assaut et nous amuser, ou bien au contraire nous battre 

sérieusement? je ne puis pas le savoir. Je n'ai pas conser-

vé la mémoire du prétexte qui nous a mis en face l'un de 

l'autre. 
D. C'est là un système déplorable, je le répète, et j'en 

suis fâché pour vous.—R. Mais, mon colonel, si je voulais 

chercher un système utile à ma défense, je m'exprime-

rais autrement, tandis que toute ma préoccupation est de 

chercher la vérité. 
M. le président ordonne que de Mercy revêtira la che-

mise et le gilet de flanelle qu'il portait le soir du premier 

janvier. 
L'accusé se rend dans la salle des délibérations, et 

quelques instants après il reparaît en manches de che-

mise. M. le président lait observer aux membres du con-

seil que l'excoriation signalée au bras de de Mercy par le 

docteur, ne correspond pas à une déchirure que l'on re-

marque à la manche de la chemise. D'un autre côté, le gi-

let de flanelle a été coupé par une lame )tranchante.,(jgndis 

que les deux déchirures proviennent l'une et l'autre du 

même coup. 
M. de Peyronny demande, pour éclairer le Conseil, 

que l'on fasse une épreuve sur la personne de l'accusé 

pour savoir s'il n'y a pas eu possibilité de produire si-

multanément les deux déchirures avec la pointe d'un 

sabre. 
M. le président : Je ne puis pas admettre ce que vous 

demandez là. 11 pourrait y avoir blessure grave produite 

sur l'accusé , et vous comprenez bien que le devoir du 

président est de s'opposer à une semblable expérience. 

De Mercy reprend son premier costume et rentre dans 

la salle d'audience. 
D. Suivant vos révélations incomplètes, vous avez cher-

ché, vous, à briser votre fleuret en voyant Rozier briser 

le sien. Puisque vous aviez cette intention de l'imiter, 

pourquoi n'avez-vuus pas cassé le bouton, malgré la ré-

sistance de l'acier?—R. M. Rozier a tiré son sabre le pre-

mier, et moi, ainsi provoqué, je n'ai fait que suivre ses 

mouvements. 
D. Il est constant que vous preniez des leçons d'armes 

depuis six mois, et que, depuis le mois de novembre, vous 

preniez deux leçons par jour? — R. Le maître d'armes, 

qui avait un am mr-propre de professeur et qui voulait 

faire de moi un bon élève, m'avait engagé à cultiver les 

dispositions qu'il prétendait me reconnaître. C'est à son 

instigation que j'ai pris une double leçon. 

M. le président : C'est ce que nous apprendrons plus 

tard. N'avez-vous pas demandé à votre professeur de vous 

faire connaître un coup au moyen duquel, en tombant en 

garde, vous pussiez toucher votre adversaire sur le ter-

rain? — R. Oh ! mon colonel, c'est une histoire bien sim-

ple. Voici dans quelles circonstances il a été question de 

cela entre le maître et moi : Un jour, le maître d'armes 

assista à un assaut donné en ville; il y fut remarquable, 

et le lendemain, à la leçon, il s'empressa de me raconter 

qu il avait touché son homme en tombant en garde. Je lui 

demandai comment il avait pu, dès la première botte, ar-

river à son résultat, et il me montra le coup qu'il avait 

employé. Je n'ai jamais demandé un coup sûr, et je n'ai 

pas même insisté pour répéter celte boite dont il avait 

voulu tirer vanité. Du reste, ce n'est pas par ce *x>up là 

que le malheureux M. Rozier a été frappé. 

M. le président : Sans doute; mais cette préoccupation 

démontrerait quelles étaient vos intentions à son égard. 

Lorsque Rozier est tombé n'a-t-il pas poussé une excla-

mation ? Nous avons tous plus ou moins assisté, pendant 

le cours de notre carrière militaire, à des rencontres mal-

heureuses. Or, le premier cri d'un blessé est celui-ci : 

Je suis touché! ou : Je suis blessé ! II y a toujours un cri, 

une exclamation. — R. Je ne l'ai pas remarqué ; je ne 

puis pas me souvenir : j'étais trop troublé pour y prendre 

garde. 
D. Vous parlez de trouble, et cependant vous êtes allé 

réplacer tranquillement votre sabre dans son fourreau, et 

vous avez appendu, sabre et fourreau, à l'endroit où vous 

les meniez d'habitude. Comment expliquez-vous ce fait? 

Au lien de porter (tu secours à celui que vous avez frap-

pé, vous songez à ranger votre sabre ! — R. Sans rien 

préciser ni rien affirmer, je crois que je me suis précipité 

vers la victime, et je lui ai parlé; puis je suis sorti de 

chez moi, la tête en feu. Quant au sabre,- |e ne puis pas 

savoir si je l'ai mis dans le fourreau, [('.ailleurs n'est-il 

pas permis de supposer que, parmi les personnes qui 

sont entrées chez moi ce soir-là, l'une d'elles aura ra-

massé le sabre et l'aura remis au fourreau. 

D. 11 serait fort étonnant que le fourreau et le sabre se / 

fussent trouvés suspendus précisément à l'endroit ou 

vous les placiez d'ordinaire. Quelle main aurait ainsi de-

viné vos habitudes? — R. 11 est venu beaucoup de mes 

camarades chez moi, et il n'y aurait rien de singulier à ce 

que l'on eût suspendu le fourreau où on le voyait habi-

tuellement. 
D. Non seulement vous prouvez par votre sang-froid 

que vous saviez bien tout ce que vous faisiez, mais vous 

ne donnez pas le moindre secours à votre victime. Vous 

restez sourd à la voix de l'humanité et vous allez tran-

quillement chercher le docteur. — R. Le docteur a été 

obligé de me soutenir ; lorsque j'entrais dans sa cham-

bre, je chancelais, j'étais tout étourdi. 
D. Pourquoi, dans la soirée, avez-vous répété si sou-

vent : « Il devait bien savoir qu'il ne me raillerait pas 

impunément! Il est venu me provoquer : j'étais en état de 

légitime défense ! — R. Je n'avais plus mes facultés, et 

je disais ce que l'émotion me faisait dire, 
D. Toujours la même réponse ; je le regrette pour vous. 

Mais il y a de ces choses instinctives qui partent du cœur 

et sont commandées par la nature, à supposer que vous 

eussiez eu un malheur et non pas un crime à déplorer. 

Ainsi, la première personne que vous apercevez, à votre 

retour de chez le docteur, c'est le frère de la victime, et 

pourtant vous ne lui exprimez pas le moindre chagrin. 

Vous ne lui offrez pas la moindre consolation. Pour mon 

compte, j'aurais, ce me semble, été le premier à implorer 

mou pardon, à gémir sur un funeste événement, et à pro-

tester de l'innocence de mes intentions. Au lieu de cela, 

vous cherchez à établir votre droit de légitime défense!... 

— R. Je ne sais vraiment pas ce que j'ai pu dire au frère 

de M. Rozier. 
D. Je vois bien que je ne pourrai pas vous amener dans 

une bonne voie, malgré tous mes efforts pour obtenir des 

réponses satisfaisantes. Ce que je remarque dans tous vos 

propos, c'est votre préoccupation à bien établir que vous 

aviez été provoqué et que vous vous trouviez en état de 

légitime défense. Encore une fois, je m'étonne de vos ré-

ponses en présence du sang-froid dont vous avez cons-

tamment fait preuve. Autre chose encore. Les interjec-

tions qui sont sorties de la bouche de M. Rozier vous ac-

cusent toutes. Il s'est écrié : « L'assassin ! le lâche ! » 

L'avez-vous entendu?—R. Je suis resté très peu de temps 

chez moi. 
D. Mais pardon, vous y êtes demeuré assez longtemps 

dans un état très calme... 
L'accusé: Si on appelle calme l'affaissement... 

D. Permettez, votre attitude était bien cède de l'impas-

sibilité. Lorsque l'on vous a vu, vous regardiez d'un oeil 

froid et les bras croisés le cadavre étendu sous vos yeux. 

Ce n'est pas de l'affaissement cela, c'est de l'impassibi-

lité. 
L'accusé, interpellé au sujet de son arme, déclare de 

nouveau que son sabre n'a pas reçu le fil, quelque temps 

avant le Ie' janvier. Il reconnaît toutes les pièces à con-

viction qui lui sont représentées. 
D. La blessure qui a frappé M. Rozier était située en 

dehors de la ligne médiane du corps, à six ou huit centi-

mètres à gauche du nombril, et elle se dirigeait de haut 

en bas et de gauche à droite; or, il est impossible de sup-

poser que cette blessure ait été faite dans un combat loyal 

et régulier. En me mettant en garde, je présente le côté 

droit du corps et non pas le côté gauche ; cela est élé-

mentaire. — R. Il est prouvé, pur l'état de nos armes, et 

notamment par les brèches que l'on y remarque, qu'il y a 

eu plusieurs coups d'échangés. La position du corps de 

M. Rozier a dû se trouver dérangée dans le combat. Je 

raisonne et ne déclare rien. Peut-être un mouvement de 

recul, lorsqu'il se voyait très vigoureusement pressé, car 

je me fendais vivement, aura-t-il découvert le côté gauche, 

et alors la direction de la blessure s'expliquerait naturel-

lement. ià 
Lf. aa..;„ A*oà dans IVrrpnr. Ki, j-

homme, le plus étranger aux notions de \ "un 

paysan, par exemple, et si je lui donne un bâton avec avis 

d'avoiràsedéfendre,instinetivemjem,etquelle que soitson 

ignorance de l'escrime, il portera en avant la partie du 

corps destinée à le protéger. Ainsi, il présentera toujours 

le flanc droit, et même nous voyons que les jeunes gens 

les plus inexpérimentés sont ceux qui s'effacent le plus. 

Un bon tireur ne craint pas de se présenter de trois quarts, 

parce qu'il est sûr de son bras et qu'il connaît d'avance 

les coupBWfU'il peut recevoir. Donc, M. Rozier, qui ne 

maniait pas fréquemment les armes, ne peut, même en 

supposant un mouvement de recul, vous avoir présenté le 

côté gauche. Il a donc été surpris et frappé, ou avant d'ê-

tre en garde, ou lorsqu'il n'éiait plus en position de se 

défendre. 
M" de Peyronny demande à poser diverses questions à 

l'accusé, noiamment celle de savoir si M. de Mercy n'a-

vait pas l'habitude de quitter le café sans boucler son 

ceinturon, par suite d'une fracture de côtes qui le faisait 

souffrir. 
M. le président : Ces questions trouveront mieux leur 

place tout à l'heure, vis-à-vis dès témoins. Il est clair que 

M. de Mercy dira tout ce que vous voudrez. 

M. de Peyronny : Je voulais seulement attirer l'atten-

tion du Conseil sur divers faits importants, que je n'ai pas 

retrouvés dans l'interrogatoire de M. de Mercy. 

M. le président : Je les note pour l'aire porter le débat 

sur ces divers points. L'interrogatoire est terminé et l'au-

dience va être suspendue pour cinq minutes. 

A la reprise de la séance, on procède à l'audition des 

témoins. 
Martin-Constant Walter, sous-lieutenant au 18e de 

ligne : Je connaissais M. de Mercy avant M. Rozier. Lors-

que celui-ci vint au régiment, il y eut entre M. de Mer-

cy et M. Rozier quelques discussions sans gravité. Pins 

tard, à la remise du service du tir, il y eut encore des 

difficultés entre eux. Depuis ce moment, ils ne se retrou-

vèrent plus jusqu'à la rentrée de M. de Mercy au corps. 

Lorsque nous partîmes de Draguignan pour Lyon, nous 

arrivâmes à Tonrnon, où, à l'occasion de Jules Gérard, 

une nouvelle querelle fut soulevée. Le lendemain, M. de 

Mercy reprocha vivement à Rozier son démenti de la 

veille, et le menaça de lui tordre le cou. M. Rozier, pen-

dant la marche, se rapprocha de moi et me parla de cette 

affaire. Nous allâmes trouver M. de Mercy, qui ne voulut 

rien entendre. Alors, à la grand'-halle, M. Rozier dit à 

l'accusé : « Quant au tordement de cou, je vous attends. » 

Il reçut, pour ceu>! parole, les arrêts pendant quatre jours. 

Nous arrivâmes à Montbrison. Les rapports étaient très 

tendus : on ne se parlait pas. Quelques jours avant l'évé-

nement, à table, M. de Mercy, voyant arriver un plat qui 

avait une couleur brune, dit en le passant à son voisin : 

« Voulez-vous du jus de chique ? » Cette grossièreté, dont 

M. de Mercy avait l'habitude, amena une sorte de conflit; 

M. Guiiton se crut offensé par M. Rozier et le punit. Plus 

tard, une sorte de réconciliation intervint entre de Mercy 

et Rozier. Le 1er janvier, à quatre heures du soir, je pris 

Rozier et son frère et nous allâmes ensemble au café. Là, 

nous trouvâmes M. de Mercy. Nous nous rendîmes en-

semble à la pension. En entrant, M. de Mercy paraissait 

très excité. 11 voulut faire ouvrir les fenêtres, sous pré-

texte qu'il faisait trop chaud, et, s'adressant à Rozier, il 

lui demanda : « Qu'en dites-vous, Rozier? » Celui-ci ré-

pondit : « Je ne suis pas de votre avis. » Alors j'entendis 

de Mercy marmotter : « Voilà un! singulier paroissien ! » 

La conversation devint générale ; Mercy la dominait pour-

dites 

tant et il tenait des discours déplacés 

M. le président : Pas de réticences 

que vous savez. 

Le témoin : Il comparait le lièvre et le h 

lain et au gentilhomme, ce que je n'aimak reu-l 

ue nous avions avec nous des sous-offieie 8Uère> 

u repas, on propose un pari pour boire du"8* Vers Ut 

pagne, et de Mercy s'écrie : « Je parie n^t ojfci' 
viendra pas ce soir chez moi entre neuf eu Koz'er 
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Rozier, son frère, et de Mercy étaient assis à jïlar<TUaiqL 

ble. En m'approchant, j'entendis ces mots • & v^-' 

un brave garçon et je vous estime. » Vers sent 1 
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ces de cette situation, je m'attachai à ne > 0tls* 
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de Rozier. Un instant après, nous nous retou ̂ 'e^! 

n'y avait plus personne. J'étais de ronde ce s!?'0??;
 i-

iem/lis mon service, et c'est à mon retour nu» ' ; it ** • 
mort de Rozier. 1 i aPpris$ ̂  
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r
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était le caractère de l'accusé et dans quels ternii ^ e»1 a" 
trouvait vis-à-vis de ses camarades ? es >' t pont) 

Le témoin : M. de Mercy était très violent et tr' 

11 s'adonnait parfois à la boisson, et alors il devp686^ 

que méchant. "aiUl" 

D. Connaissez-vous des faits de méchanceté bien 

térisée?—R.Jetiens d'uneordonnanceducapitainei -""n 

qu'un jour, dans un accès de fureur, M. de Merc^01* 

saisi son chien par le cou et lui avait plongé f
ro

J 

son sabre jusqu'à la garde dans le corps. De mêm/ji 

une occasion où il commandait un détachement dere 

il avait fait attacher deux jeunes soldats par les bra^"*1 

voiture des effets, parce qu'ils étaient trop las. UmM 

est mort peu de temps après ; je ne sais si c'est p
ar
 1 

de ces mauvais traitements. 

M. le président : En vertu de notre pouvoir disuréti 

naire, nous ordonnons que l'ordonnance du capitaines 

sorier sera assigné. 

D. au témoin : Quel était le caractère de Rozier?-il 

Rozier était très doux et excessivement poli ; il aimàT „ 
plaisanter, mais il n'allait jamais jusqu'à blesser la sus* cè'dlsi 

tibilité de personne. par <1< 

D. Quelle a été l'impression générale produite pv» ^ 

mort? — R. A ce moment on a déclaré unanimement ïyat 1 
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D. Vous nous avez parlé des habitudes brutales de h plu: 

gage de l'accusé ; expliquez-vous à ce sujet. Que disais part à 

à table? — R. Il disait sans cesse qu'il n'y avait que da mioni 

moyens de parvenir, la fortune et la naissance; qui giede 

vait, lui, la naissance, et qu'il se ferait couper le psi tl0US 1 

pour 10,000 fr. de rentes. Il se vantait d'être plus Aul i''cat 

chien que Français. Il n'était, ajoutait-il, ni impérial 

ni républicain, mais il défiait qui que ce fût dedesceci ,je ja" 

dans la rue et de se poster à dix pas en face de lui it nous | 

un fusil. Cela me semblait une provocation adressée mière, 

toute la table. . ' «fs, t 

L'accusé, appelé à s'expliquer sur la dépositiondusoi i^'Angt 

lieutenant Walter, raconte qu'il a été obligé d'attai jf ^ 
une-recrue à la voiture pendant une marche, pour p« ni 

cet homme de sa mauvaise tète et pour donner une» t<mi 

pie. U nie avoir tue son chien. . .. . M, h 
M. de Peyronny pose ensuite au témoin diversesç estla 

tions, tendautesàdémontrer quela réconciliationeiitreilfrime 

zier et de Mercy avait elé complète et que, ma : * 

I haine prétendue de l'accusé contre Rozier, jamais " 

excité par la boisson, proférer une menace ou uuep ^ 

de haine à l'égard de Rozier. t,^ c 

Le témoin déclare n'avoir jamais eu connaissancsjj^^ 
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II n paru aujourd'hui , sous le titre : L'EmM 
Napoléon HT et l'Angleterre , une brochure % 

peut manquer de pro mue une vive impression; 

croyons devoir en extraire quelques passages relat* 

tentatives qui depuis 1852 sont parties de L°nt'r^
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excitations qui les ont provoquées. Ces 

ainsi conçus : 

 Le 29 juin 1852, la police découvre dans une * 
de la rue de la Rein-.-Blanche, près la barrière de ' ^ 
bleau, une véritable fabrique de machines infrm'f?^ 
nées à un attentat qui devait éclater au mois d'août- ij 
sion de ce crime venait de Londres. Le voyage dans1 

pitale d'un des accusés contumaces, ses rapports 
fugiés, la correspondance taisie, ne laissèrent auc 
sur ce point. , it 

En janvier 1853, Kelsch est arrêté à Paris, >P«^ 

résistance, ainsi que Galli et Rossi. Kelsch, "oa,Ui 

avait connu et déjoué les mauvais desseins, vensi ¥\ 
deLoudres; l'information prouve qu'il avait e jj 

payé par le Comité central démocratique, dont f<J]j 

et Mazzini sont les chefs principaux : transportes 
obtint sa grâce de la clémence de l'Empereur. arP,j| 
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Gâtions directes. 
P0 " Londres un café, tout près de lemple Bar, ou cha-

annoncée la question qui sera traitée le soir. Le 
invité à prendre part à la discussion. Ce café s'ap-*K

estl 

fait 

Haine i» 
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emps

 de la politique. C est un homme paye par le 
"aire qui préside et dirige la discussion. Au mois de 

P'^'lr? on avait affiché publiquement l'ordre du jour sui-
'° Le régicide est-il permis dans certaines circons-
,ant :. •" » La question fut ouvertement débattue. 
,an°CS' st pas là d'ailleurs un fait transitoire et isolé, et ce 

-«Vst passé depuis, ce qui se pisse tous les jours, vient 
f '.

er
 encore. Le 9 février dernier, le club français dont 

!5embres sa réunissent dans Wylde Reading Rooms, Lei-
i square, a tenu une séance dans laquelle Simon Ber-

le complice d'Orsini, a pris la parole et s'est exprimé 
la plus grande violence. Il a déclaré que l'Empereur, les 

Lire; M. de Persigny; tous les hauts fonctionnaires fran-
. ' . i I.. Irti al il u invita tmie panv nui i'ûnn,. 
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"étaient hors 1» loi, et il a invité tous ceux qui l'écou-
"
a

iJ"vl :lt à leur courir sus par tous les moyens en leur pouvoir, 
aima»,

 oil
 p

igno
ble le dispute à l'horrible, a été accueilli 

D M
 M di frénétiques applau lissp.ments. 
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jours, le 24 février dernier, Félix 

Lettre au Parlement et à la 
de l'assassinat, digne corollaire 

p
v
at publiait sous ce titre : 

frase, le véritable manifeste 
de toutes ces provocations. 

Plus de cent cinquante pamphlets ont été publiés, la plu-
part à Londres, depuis 1852. Nous pourrions taire ici des ci-
tations qui prouveraient que, pendant ces six années, l'apolo-
gie de l'assassinat a été permanente, presque quotidienne. 
Nous nous bornerons à quelques lignes empruntées à une pu-
blication de 1837 par Félix Pyat; elles seront plus que suffi-
santes pour établir ce que nous avançons : 

En dépit de toutes vos précautions, malgré vos murailles 

te par 
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descenJ-je ja Chine, vos lignes dédouane, vos cordons sanitaires, 
lui a; nous passons, nous pénétrons, nous arrivons dans la chau 

iiiière, aux mains, aux yeux, au cœur des ouvriers et des pay 
sans, et le peuple nous lit quand même... De Bordeaux à Lille, 

induit 'Angers à Lyon s'étendent les silos deia Marianne, ses mi-
nes et ses sapes et ses traînées de poudre, que la moindre 
Muette peut taire saut-r... Voilà votre souleur !... Vous savez 

Jue notre lettre à li Marianne a été publiée à Londres, que 
ua ex(lc'est de Londres que nous datons nos foudres et nus trombes 

lûiii, les auteurs du mal vivent en Angleterre... L'Angleterre 
rss; ̂  *.Ua coupable, la recéleuse qui nous abrite, qui nous im-

nnme (1) 
«t ainsi qu'ils dénonçaient eux-mêmes l'Angleterre à la 
nce publique pour la payer de son asile. Parce qu'elle 

-généreuse à leur égard. ils,char'vMi M'J^ ■<?'"-"* ^U!,~ 

"\~ De cette façon, ils préparaient , .«w...es ie ..iuuve-

' leatd'opinion qui devait éclater après l'attentat du 14 jan-
ivf contre cette tolérance mat comprise, dont la cause était 
dans le hasard des circonstances, dans l'embarras de la lé-
gislation de l'Angleterre et nullement dans les intentions du 
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A peu près à la même époque, l'auteur de cet odieux pam-
™iet avait prononcé un discours sur la tombe d'un réfugié 
iiaoçais, et c'est sur le bord d'une fosse que, profanant la 

,'£fflff «ft elle-même, il avait osé faire cet appel à la vengeance : 
•» tfuand donc une main héroïque arrêtera-t-elle te compte 
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 'eux pamphieis avaient été publiés eu Angleterre, 
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,ve"aeson hospitalité, contre les chefs des gouverne-

lioique tre ^'so"s tout de suite que ces pamphlets, 
les compara'|V1"'entS' Pourra'e[1t passer pour modérés si on 
f:ePendânt U ceux d'aujourd'hui. Ces publications furent 

de ce* w 'S"'v'es et condamnées par la justice. Les dé-
Preces ont en ce moment un ' 

sassinat, que 1 excitation à assassiner ce premier magistrat ou 
tout autre serait un crime contre les honorables sentiments de 
la loi anglaise. Que doit-ce être donc quand, au lieu d'être 
en guerre, nous sommes en paix avec ce souverain ? Ne vous 
laissez point imposer par de vaines déclamations sur ce 
l,',lre.'- ^u.e 'e souverain contre lequel le libelle dont il s'agit a 
été dirigé soit un monarque assis sur un trône qu'il tient d'une 
longue suite d aïeux, ou un homme élevé à ce pouvoir par la 
Révolution, par le choix de son pays ou de toute autre ma-
nière, cela ne fait pas de différence. Il est, de facto, le princi-
pal magistrat, et doit être respecté par ceux qui sont les su-
jets de ce pays, qui lui doivent une fidélité temporaire; il doit 
être respecté comme si ses ancêtres avaient joui du même pou-
voir pendant une suite de générations. 

« On parlera peut être d'attaques publiées dans le Moni-
teur contre notre gouvernement. Que nous importe cela? Je 
détends ici l'honneur de la loi anglaise, l'honneur de la na-
tion anglaise. Je dis que ce libelle est un crime, et comme tel 
je l'ai déféré à un jury anglais; et si d'autres pays croient 
que des publications telles que celle-ci peuvent leur être 
avantageuses, qu'elles en aient le bénéfice; mais, quant à 
nous, n'en ayons pas la honte !» 

Ils n'en eurent pas la honte, en effet! Le premier Consul 
n'était cependant encore, comme le disait l'attorney général, 
que le premier magistrat de son pays. La gloire, la volonté 
nationale, la religion ne " 
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„ p5,°uvernement ami, et fit poursuivre en justice le 

Sa dynastie n'était pas passée comme aujourd'hui dans le droit 
de l'Europe. Elle ne s'était pas mêlée à tous ses intérêts, à 
toutes les conditions de son existence et de la civilisation. 
Elle n'avait pas d'aïeux, elle n'avait que l'avenir devant elle. 
Ce n'est qu'après un demi-siècle que l'histoire devait étendre 
sur elle sa puis

f
ante égide, et lui donner tout à coup la con-

sécration du temps, y ajoutant celle du malheur. Mais le pre-

mier Consul était défendu par la justice anglaise contre les 
libellistes, comme s'il avait été déjà l'héritier d'un trône, lui 
qui n'était pas encore un ancêtre. Lord Ellenborough ne fut 
pas moiri3 explicite que l'attorney général. Sas paroles sont 
aussi utiles à recueillir. On croirait entendre un appel à la 
justice contre les libellistes de 1858. 

« Messieurs, en résumé, d'après l'examen le plus scrupu-
leux que j'ai pu faire de ces différentes publications, il me 
paraît démontré que le but et la tendance directe et indirecte 
de ces écrits (malgré la trèi ingénieuse interprétation et la 

couleur qu'a su leur donner l'éloquence presque inconajiarable 
du défendeur), a été de dégrader et d'avilir, de rendre odieux 
et méprisable le premier Consul, dans l'opinion du peuple de 
ce pays et de la France, mais surtout dans l'opinion du peuple 
français, et en même temps d'exciter à l'assassinat et à la 
destruction de sa personne. 

« Telle paraissant être la tendance immédiate et directe de 
ces publications, je ne puis, pour remplir consciencieusement 
mon devoir, faire autrement que de déclarer que ces écrits, 
qui ont une telle tendance à l'égard d'un magistrat étranger, 
qui ont été publiés dans ce pays, et dont la conséquence est 
de tendre directement à interrompre et à détruire la paix et 
l'amitié entre les deux pays, sont, en droit, des libelles. 

« Et, dans l'accomplissement exact de votre devoir, je suis 
certain qu'aucune pensée d'injure passée, ou à craindre dans 
l'avenir, ne vous fera dévier de la rigueur et de l'impartialité 
de la justice. Mais votre verdict frappera de réprobation tous 
les projets d'assassinat et de meurtre. Considérez aussi com-
bien de semblables projets peuvent être dangereux, s'ils ne sont 
réprouvés et découragés dans ce pays: ils peuvent retomber, 
par voie de représailles, sur la tète de ceux dont le salut nous 

est le plus cher. 
« Messieurs, j'espère que votre verdict fortifiera les rela-

tions qui lient les intérêts de ce pays à ceux de la France, et 
qu'il justifiera, d'une manière éclatante, dans le monde entier, 
la conviction qui existe partout, depuis longtemps, de la pu-
reté irréprochable de la justice anglaise, et de l'impartalité 
qui préside toujours à ses décisions. 

« Messieurs, l'affaire est entre vos mains ; vous rendrez le 
verdict que vous dictera votre conscience. » 

Le jury, sans quitter sa place, rendit immédiatement un 

verdict de culpabilité. 
Voilà comment la vieille Angleterre, au lendemain et à la 

veille d'une guerre implacable, réprouvait et punissait les ou-
trages contre le premier Consui, dont elle n'aimait pourtant 
pas la gloire. Quoique la paix d'Amiens vînt d'être signée, 
elle était si près d'être rompue, que cetie justice était moins 
celle d'un allié que d'un ennemi. Mais cet ennemi était un 
grand peuple, et il savait élever sa conscience an-dessus Jut»» 

"rgueii, son lionne jr au-dessus de ses ressentiments ou de ses 
j_. _ .puis six ans, l'Angleterre semblait avoir oub ié des 
traditions et des exemples que nous avons été heureux de re-
trouver dans son histoire. Elle s'en est souvenue cependant. 

Lord Derby n'a pas été moins explicite dans les premières 
paroles qu'il a prononcées comme chef du nouveau cabinet, 
que lord Palmerstou dans le dernier discours qu'il a prononcé 
comme ministre de la reine. Lord Claiendon s'est chargé à 
son tour d'établir la parfaite exactitude de tous les faits énon-
cés par le comte Walewski dans sa dépêche du 20 janvier. 
Ainsi il n'y a plus rien à prouver. Tout est constate désor-
mais, et reconnu par les émiuents hommes d'Etat du ministè-
re actuel comme par les honorables membres du ministère 
précédent. Nous sommes donc sûr qu'ils seront d'accord au 
milieu de leurs divisions, pour donner à l'alliance, dont ils 
reconnaissent la grandeur et les bienfaits, tontes les garauties 
nécessaires à la dignité et à l'intérêt des deux peuples. 

Les précéietus que nous avons rappelés ont d'ailleurs une 
grande importance. Ils ne seront peut-être pas sans intérêt 
pour les ministres de la reine. Ils prouvent que la législation 
de l'Angleterre, sa politique, son histoire, s'élèveut autant que 
les principes généraux du droit public de tous le» peuples, 
contre l'indigne abus que l'on l'ait de son hospitalité. Ils au-
torisent complètement l'appel que le gouvernement français a 
dû adresser à une puissance alliée dans l'intérêt de l'ordre so-
cial tout entier. Cet appel n'a eu d'autre but que de faire com-
prendre aux Etats alliés ou voisins la nécessité de certaines 
garanties pour rassurer la civilisation contre des ennemis qui, 
pour arriver à leur but, proclament, organisent et pratiquent 
l'assassinat, et dont les complots ne sont pas des luttes, mais 

des meurtres. 
Nous n'avons pas besoin d'insister davantage : c en est as-

sez pour justifier l'émotion profonde de l'opinion publique. 

En présence de l'ensemble des faits que nous avons rapide 
meut esquissés, en présence de la tolérance prolongée dont 
leurs auteurs abusaient avec tant d'auiace, la France s'est re-
fusée à croire que la législation existante de l'Angleterre fût 
suffisamment efficace. Elle s'en est inquiétée et irritée. Quant 
au gouvernement de l'Empereur, il s'est borné à exposer la 
situation, à expliquer les causes de l'irritation qui s'était ma-
nifestée dans le pays, s'en remettant d'ailleurs à la loyauté du 
gouvernement anglais pour donner satisfaction à la justice, à 

la morale, à l'intérêt social, au droit des gens 
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PARIS, 11 MARS. 

Les sieurs Haberl et Bordier, marchands de vins à 

Moutrouge, rou e d'Orléans, 187, comparaissaient au-

jourd'hui devant le Tribunal correctionnel comme préve-

nus d'avoir vendu des vins fasifiés. 

Plusieurs témoins sont entendus. 

Le sieur Deulin, tailleur : J'avais acheté à ces mes-

sieurs une feuillette de vin rouge pour 70 fr. ; nous en 

avions consommé à peine une douzaine de litres, que ma 

femme fut prise de tremblements nerveux ; je me rappe-

lai que pareille chose lui était arrivée après avoir bu du 

vin dont nous avions précédemment acheté une feuillette 

dans la même maison ; moi-même, j'avais eu des coli-

ques, et-nous ne nous étions rétablis qu'à force de 
bains. 

Cette seconde Ibis, le soupçon me vint que l'indisposi-

tion de ma femme et la mienne devaient tenir à notre vin; 

j'en pris un litre, que je portai chez M. Chevallier, le chi-

misteften le priant de l'examiner; il fit son expertise et 

me dit que ce vin élait insalubre. 

Le sieur Roche : Je vends d'acheter du vin chez MM. 

Habert et Rordier; il y avait peu de temps que nous en 

buvions, quand ma femme se trouva prise, tout à coup, 

de douleurs entre les épaules, à la gorge et à l'estomac; 

par moments elle était si énervée qu'elle ne pouvait pas 

se tenir; ma petite fille se plaignit également de douleurs 

dans la tète, dans le ventre et à la gorge. Je no savais à 

quoi attribuer ça, quand le hasard me fait trouver avec 

deux personnes qui se plaignaient que leurs familles a-

vaient la même indisposition ; ces personnes venaient 

comme moi d'acheter du vin chez MM. Habert et Bordier; 

je pensai alors qu'on devait attribuer cela à ce vin ; j'en 

portai chez M. Chevallier, qui l'analysa et reconnut qu'il 

était nuisible à la santé. 

Le sieur Féjux : Ce témoin, comme les précédents, 

déclare qu'après avoir bu du vin provenant de chez les 

prévenus, il a été pris, ainsi que sa femme, de grandes 

lassitudes dans les jambes et de fortes douleurs dans les 

reins ; sa femme a été obligée de garder le lit. 

Interrogé, le sieur Bordier prétend que les vins qu'il a 

vendus aux témoins étaient purs. Tout vin nouveau, dit-il, 

fermente, et les vins étaient nouveaux ; ils contenaient 

une partie de vin d'Espagne, qui leur a donné le goût de 

liqueur qu'on y a remarqué. 

Le sieur Habert prétend que le témoin Roché avait mis 

son vin dans un endroit chaud, que c'est ce qui l'a fait 

fermenter. 

Interrogé sur ce fait qu'il aurait offert à un des plai-

gnants de reprendre le vin et de rendre l'argent, il le 

nie. 

U résulte de l'expertise faite que les vins dont il s'agit 

contiennent du jus de fruits. Les prévenus nient formel-

lement y en avoir jamais mis. 

Le Tribunal les a condamnés chacun à quinze jours de 

prison et 50 fr. d'amende ; il a, en outre, ordonné l'affi-

che du jugement à dix exemplaires et l'effusion des vins 

saisis. 

A la même audience comparaissait le sieur Tourment, 

demeurant boulevard de La Chapelle, 12. Il est prévenu 

de mise en vente de pommes corrompues et de rébellion 

envers un agent de la force publique. 

Tourment, forgeron frappeur de son état, exerce dans 

la morte-saison la profession de marchand des quatre 

saisons. Il loue une voiture à bras et promène ses den-

rées dans Paris. Or, un jour qu'il débitait des pommes à 

de pauvres ouvriers, un sergent de ville présent à la 

vente, fait observer à Tourment que sa marchandise est 

gâtée. « Câtée, répond celui-ci, là-hez d'être aussi sain. 

— Je tâcherai, mais en attendant, vous allez jeter vos 

pommes dans l'égout. — Jeter mes pommes dans l'égout! 

Je vous y jetterais plutôt vous-même. 

Du moment; tjue Tourment le prenait sur ce ton-là, le 
sergept de ville n'avait plus qu'une chose à faire : le me-
ner chez le commissaire ue pbuce; it i invite aonc a i y 

suivre « Je le veux bien, répond notre homme, toujours 

avec son air gouailleur, alors vous allez traîner ma voi-

ture. » 
Il fallait en finir, l'agent requiert main-forte et le mar-

chand de pommes fut conduit avec sa voiture chez le 

commissaire de police, qui fit immédiatement jeter les 

fruits dans l'égout. 
Appelé à s'expliquer, aujourd'hui, Tourment dit que 

ses pommes n'étaient pas gâtées, mais seulement gélées; 

qu'il les avait achetées telles ; qu'il l'ignorait et que con-

trarié de perdre son argent, il s'est oublié à l'endroit du 

sergent de ville. 
11 a été condamné à quinze jours de prison et 50 francs 

d'amende. 
Ont été condamnés ensuite pour envoi à la criée de 

viande « orrompue : Le sieur Reauvais-Papillon, Négo-

ciant à Dolon (Sarthe), à 50 fr. d'amende; le sieur Pas-

quet, boucher à Chevanceaux [Charente-Inférieure), à 50 

francs d'amende ; le sieur Brière, boucher à Auverneaux 

(Seine-et-Oise), à 100 francs d'amende; le sieur Laudin, 

boucher à Patay (Loiret), à !00 fr. d'amende. 

Enfin, pour envoi à la criée de veaux trop jeunes, le 

sieur Rlanchard-Hubert, boucher à Châteauroux, à 50 fr. 

d'amende, et le sieur Charoy, boucher à Stanville (Meu-

se), à 50 fr. d'amende. 

— Le commissaire de police de la section Saint-Marcel, 

M. Cazeaux, vient d'ouvrir une enquête sur un événement 

assez mystérieux, qui est depuis deux ou trois jours l'objet 

de la plupart des conversations dans le quartier. Voici le 

fait. Lundi dernier, dans la matinée, M. D..., marchand 

de chaux et fabricant de ciment romain, faisait expédier à 

MM. R... et Ce, à Centilly, huit tonneaux de chaux, qui 

furent chargés sur l'une de ses voitures, dites haquets, 

attelée d'un cheval et confiée à son charretier, le sieur 

Stambuck, qui devait conduire le chargement à destina-

tion. Ce dernier prit aussitôt la direction de Centilly, et 

comme il s'était acquitté jusqu'à ce jour fidèlement et 

ponctuellement des commissions qui lui avaient été con-

fiées, on attendit son retour sans la moindre inquiétude. 

Cependant la journée tout entière se passa sans qu'on re-
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On lit dans le Moniteur : 
« Malgré l'horreur qu'a provoquée partout l'attentat du 

14 janvier, et l'explosion générale des sympathies qu'il a 

fait éclater pour la dynasue impériale, des anarchistes, 

que leur petit nombre ne décourage pas, voulaient, sui-

vant un mot d'ordre convenu, faire naître une certaine 

agitation. Ils préparaient sur divers points de la France 

des mouvements qui, sans offrir de danger pour le main-

tien de l'ordre, suffisaient à entretenir quelque inquiétude 

dans les esprits. Le 24 lévrier, des arrestations simulta-

nément opérées déjouaient ces coupables projets et ame-

naient la découverte et la saisie d'armes, de munitions de 

guerre et de correspondances compromettantes. On a sin-

gulièrement exagéré le nombre de ces arrestations; elles 

se bornent à 50 des principaux meneurs à Paris, 20 à 

Lyon, 12 à Marseille, et à une moyenne de 4 pour 40 

déparlements de l'Empire. Malgré celte précaution, un 

rassemblement se forma à Paris, dans la nuit du 4 au 5 

mars. Des mesures fermes et vigilantes le tirent avorter et 

déterminèrent 20 nouvelles arrestations. L'échauffourée 

de Chalon-sur-Saône se rattachait indubitablement à ce 

plan d'agitation systématique, dont 1 altitude résolue des 

honnêtes gens a fait si prompte justice. » 

quette noire. Le cheval attelé au haquet a le poil gris 

bleuâtre. Ce double signalement pourra faciliter les re-

cherches et permettre d'obtenir des renseignements qui 

feront connaître exactement la cause de cette disparition, 

et mettront un terme aux conjectures diverses auxquelles 

on en a été réduit jusqu'à ce moment. 

DÉPARTEMENTS. 

SAOXE-ËT-LOIRB (Châlon). — On écrit, dans le Journal 

de Saône-et-Loire du 10 mars : 
« Une échauffourée démagogique promptement répri-

mée a mis en émoi la ville de Châlon samedi dernier. 

« Entre huit et neuf heures du soir, une petite troupe, 

composée d'une quarantaine d'ouvriers, débouchait sur 

la place de Reaune. Il faisait un temps affreux ; la neige, 

fortement chassée par le vent, tombait très épaisse. Le 

factionnaire du poste s était abrité dans sa guérite, où il fut 

inopinément surpris et cerné par plusieurs individus qu'il 

n'avait pu apercevoir. L'un d'eux lui sauta à la gorge et la 

tint tellement serrée qu'il lui fut impossible de donner 

l'alarme. Pendant ce temps, d'autres lui arrachaient son 

fusil, et tout le reste des émeutiers, envahissant le corps-

de-garde, se jetait sur le râtelier d'armes. Cette inva-

sion fut si subite qu'aucun des hommes du poste ne put 

s'y opposer ; le sergent, en s'efforçant de ressaisir les 

armes, fut blessé à la main. 
« Après ce facile exploit, la bande se porta, on n'a pu 

savoir encore dans quelle intention, à la gare du chemin 

de fer où elle ne resta que peu d'instants; elle se rendit 

ensuite sur le pont, afin d'empêcher toute communication 

avec Saint-Laurent où est la caserne. Sur sa route, elle 

criait : « Vive la République ! La République est procla-

mée à Paris et dans toutes les villes ! Aux armes, Châ-

ionnais ! » Chemin faisant, elle avait cherché à désarmer 

le factionnaire de la prison. Mais ce militaire fit bonne 

contenance, et les insurgés passèrent outre. Si 

« Cependant, quelques officiers de la garnison, qui é-

taient dans des cafés du quai, ayant appris ce qui se pas-

sait, se hâtèrent de se rendre à leur quartier. Trouvant la 

tête du pont occupée, ils tirèrent l'épée et s'emparèrent 

de quelques-uns de ces misérables, qui furent conduits à 

la caserne. Le bataillon fut bientôt sur pied. À son appro-

che, les insurgés, qui étaient armés des fusils enlevés au 

poste et de couteaux-poignards, se retirèrent et s'embus-

quèrent à l'entrée de diverses rues, notamment dans celle 

qui conduit à la Sous-Préfecture. Mais ils s'éclipsèrent 

bientôt, fuyant dans différentes directions. Aucun d'eux 

ne reparut, et l'ordre ne fut pas autrement trouble. 

» Tous les fonctionnaires s'étaient empressés de se réu-

nir à la sous-préfecture pour offrir leur concours à l'au-

torité. 

« Une quinzaine d'arrestations ont été faites dans la 

sobée. Dès le lendemain, l'émotion qu'avait causée cet 

événement avait complètement cessé dans la ville et avait 

fait place à un sentiment de juste indignation. 

« L'ariivée du premier magistrat du département, do 

M. le général commandant la subdivision et de M. le 

commandant de gendarmerie acheva de rassurer les es-

prits. La justice informe. 

« Comme on devait s'y attendre, il ne s'est trouvé parmi 

les gens arrêtés que des noms tout à fait obscurs. 

« Le plus important de ces individusest un militaire en 

congé renouvelable, qui a été trouvé nanti d'un fusil du 

poste et d'une double cuirasse, pareille à celles trouvées à 

la gare après le départ des insurgés et qui ont été ramas-

sées par M. le sous-chef Moureau. 

« On ne peut s'empêcher de reconnaître dans cette dé-

monstration insensée du parti anarchiste, une intention 

politique bien marquée. La nature des cris que ces per-

turbateurs ont proférés en parcourant la ville, le démontre 

de reste. De plus, il est impMMble qg^i^g^r^i^ 

&™^?™S™îtlïl' M" attendant probablement, 

le résultat de cette levée de boucliers. Voyant que l'appel 

aux armes trouvait les populations châlonnaises com-

plètement indifférentes, ils ont jugé prudent de ne pas se 

montrer. » 

Le Courrier de Saône-et-Loire, en racontant les mêmes 

faits, ajoute ce qui suit : 
« Constatons, à l'éloge de notre population, que les 

excitations et les appels de ces misérables, qui n'ont pas 

craint de troubler la paix publique samedi soir, n'ont 

trouvé aucun écho dans notre ville. Bien plus, une pro-

testation énergique a été immédiatement rédigée et cou-

verte de signatures. Tous, ouvriers, commerçants, bour-

geois, ont tenu à exprimer l'indignation que leur a causé 

cette odieuse tentative de guerre civile, et à assurer qu'an 

besoin ils sauraient prêter leur concours à l'autorité con-

tre les fauteurs de trouble. Cette protestation a été adres-

sée à M le maire, qui s'est chargé de la remettre à l'auto-

rité supérieure. 
« M. le préfet deSaône-et-Loire.dontl'active sollicitude 

n'est jamais en défaut, M. le général commandant le dé-

partement, M. le commandant de gendarmerie, sont ve-

nus, dimanche, à Châlon, prendre des informations sur 

cet événement et sont repartis dans la soirée. » 

ÉTRANGER. 

vît'le charretier, qui aurait pu effectuer son voyage en 

moins de quatre heures, et ce fut encore inutilement qu'on 

l'atendit la nuit suivante. 
Le lendemain matin, on se rendit chez MM. R..., à 

Centilly, et l'on apprit que non-seulement la livraison 

n'avait pas été faite, mais encore que le charretier, ni la 

voiture et le cheval n'avaient été vus par personne, la 

veille, dans la commune. On se livra immédiatement à des 

recherches multipliées dai.s toutes les communes envi-

ronnantes, et tout ce que l'on put savoir, c'est que, le 

jour de sa disparition, ve s une heure de l'après-midi, le 

charretier avait été vu près de la barrière de Fontaine-

bleau, dans un état voisin de l'ivresse et paraissant con-

duire sa voiture dans la direction indiquée; mais, à partir 

de cet instant, on perd complètement sa trace et l'on ne 

peut obtenir aucun indice qui permette de la retrouver. 

Tels sont les faits. On se livre à ce sujet aux conjectu-

res les plus diverses. Le charretier a-t-il été victime d'un 

crime ou d'un accident? La voiture avec son chargement 

a-t-elle été volée p a des malfaiteurs, ou le charretier se 

l'est-il appropriée? On a lieu d'espérer qu'on ne tardera 

ître la vérité à ce sujet. Le sieur Stambuck, le 

charretier, est un homme d'une quarantaine d'armées, 

très robuste, ayant le cou un peu enfoncé entre les épau-

les; il était vêtu d'une blouse bleue et coiffé d'une cas- J 

AMÉRIQUE. — Nous avons donné il y a quelques jours le 

résumé du pittoresque interrogatoire de Lola Montés, 

tendant à établir le caractère d'un nommé Jobson, dans 

une affaire civile en référé. La seconde séance a dépassé 

la première en originalité, et s'est terminée abruptement 

par une bataille en règle dont nous allons esquisser les 

préludes et le résultat. 
' M. Seely, avocat de M. Griffin, le défendeur, après 

avoir protesté contre l'inconvenance des questions posées 

par la partie adverse à Lola Montés, et n'obtenant pas 

pour elle une protection assez décidée de la part du juge 

Whiting, finit par engager le témoin à se refuser à. répon-

dre à aucune question avant qu'il eût lui-même présenté 

ses objections. Cela entendu, M. Schermerhorn, l'avocat, 

de Jobson, commence par demande'.' à Lola si son pre-

mier nom n'était pas Retsy Matson ; puis si elle n'est pas 

née dans la ville de Montroseen Ecosse, en l'année 1815. 

Après s'être contenue assez à la première question, pour 

refuser d'y répondre, l'impétueuse Lola éclate "à la se-

conde. 
Lola : Ne puts-je pas répondre « à la yankee », en lui 

posant à mon tour une question de ma façon ? (Rires.) M. 

Schermerhorn ou M Scraghornou quoiqu'on vous appelle, 

n'avez-vous pas levé la main, l'autre jonr, sur une femme? 

dites, monsieur Soragfnrn? 
M. Whiting : Madame, veuillez ne pas interrompre la 

procédure de cette façon. 
L.ola: Ah! oui; je voulais seulement lui poser une 

question yankee. Quand je vois un avocat avoir recours 

aux arme"s du mensonge, il est temps que j'emploie contre 

lui les armes de la vérité. 
M. Whiting : Contentez-vous de ne pas répondre. 

Lola : Non, je ne veux pas répondre, et tous les pou-

voirs de la terre ne me feront pas répondre quand je ne 

veux pas répondre. 
M. Schermerhorn demande alors au témoin si elle n'é-

tait pas femme de chambre à l'auberge de l'Etoile à Mont-

rose, lorsqu'elle s'enfuit avec le lieutenant James. 

M. Seely : Ces questions sont sans à propos, et faites 
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seulement par désir d'insulter. 

Lola : Quelle autre chose pouvez-vous attendre d'un 
pareil coquin? La boue ne peut donner que de la boue. 

M. Schermerhorn : Cette femme... 
Lola : Cet individu... 

M. Seely s'interpose et renouvelle ses objections. Une 
discussion, hachée d'interruptions, s'ensuit aussitôt; les 
apostrophes, les récriminations, tranchons le mot, les in-
jures se croisent en tous sens. Enfin, la question étant ré-
pétée avec insistance, Lola Montes se lève et dit avec so-
lennité : 

« J'ai autre chose à dire sur l'affaire qui m'a fait appe-
ler ici. » 

M. Seely.- Est-ce à propos de votre connaissance per-
sonnelle de cet être-là? (That fellow over there?) 

Ce mot fut le signal de la bagarre imminente depuis 
quelques instants. 

Jobson, qui était séparé de M. Seely par un poêle et un 
« reporter » de la presse, se lève alors et apostrophant 
l'avocat adverse, déclare qu'il ne se laissera pas appeler 
« fellow » par un vagabond, un pillard, etc., sans lui in-
fliger un châtiment personnel. Sans s'émouvoir le moin-
drement, M. Seely, toujours assis, répond à la tirade, 
que si Jobson s'avise de le toucher du bout du doigt, il le 
fera passer par la fenêtre en moins de temps que rien. 
Fureur de Jobson portée à son comble par le tranquille 
sangfroid de M. Seely. Il crie, il se démène. 

En vain le juge s'efforce de rétablir l'ordre, et de s'in-
terposer entre les belligérants. Jobson hors de lui se pré-
cipite la canne levée; mais en un tour de main M. 
Seely la lui arrache, et lui en applique quelques 
coups assénés vigoureusement. Jobson riposte de son 
mieux des deux bras, au grand danger du poêle debout 
entre les combattants, et au grand détriment du reporter 
du « Herald, » dans le voisinage immédiat duquel volti-
gent les coups de poings et les coups de canne. Il y a 
plus : l'encrier dans lequel il puisait entre en danse au 
milieu de la confusion générale, et l'encre destinée à ali-

menter ses notes écrites, inonde les feuillets et éclabousse 
sa chemise et ses habits d'une façon désastreuse. 

Cependant Jobson, promptemenL saisi par les assistants 
est entraîné hors de 1 atteinte de son redoutable antago-
niste, que d'autres spectateurs contiennent et calment à 
grand'peine. Il échappe à deux ou trois reorises à leur 
intervention, et se rue sur le malencontreux' Jobson qui 
est à la fin emmené par un officier de police. 

Il reparaît bientôt pourtant pour reprendre son cha-
peau. « Est-ce là son chapeau ? demandent quelques spec-
tateurs. — Prenez garde, s'écrie Lola, qu'il ne vole le 
chapeau de quelque autre personne.—Vil coquin! s'écrie 
M. Seely en menaçant encore Jobson ; soyez tranquille j 
je réglerai vos comptes. — Oh ! Jobson ! le gibier de po-
tence ! reprend Lola. 

Enfin Jobson est emmené aux Tombes. Là, les deux 
ennemis veulent déposer à la fois, l'un contre l'autre, une 
plainte en justice devant le juge Velch, qui, après avoir 
accueilli les deux affidavit contraires, a renvoyé lesjslai-
gnants sur parole jusqu'au lendemain. 

Inutile d'ajouter que la séance en est restée là. Le juge 
Whiting renonce tout à fait à un référé si orageux, et 
mortifié d'un pareil scandale, annonce devoir porter de-
vant un Tribunal plus élevé la question de l'insulte faite 
à son caractère judiciaire. 

CORBEILLES DE MARIAGE. 

Soieries, Dentelles, Cachemires. 

Les assortiments composés par la COMPAGNIE LYON-

NAISE, pour les corbeilles de mariage, sont aujour-

d'hui complets ; ils offrent un ensemble véritable-

ment remarquable, sous le rapport du goût et de la 

nouveauté, et une variété de prix dont l'aperçu sui-
vant fera apprécier les avantages : 

CACHEMIRES DES INDES. 

Longs, fond de couleur et fond 

3oo a 5ooo 
Carrés riches, d° de 200 à 3ooo 
Bayes longs et carrés. . . de 120 à noo 

DENTELLES. 

Volans Chantilly. . . . de 20 à 200 

Pointes rP ... . de 16S à 1000 

Voilettes d° . . . . de 5 à 200 

Fanchons d° ... . de 10 à 100 

Barbes d° . . . . de 1 à I DO 

Volants application. . de 20 à 5oo 
Garnitures d° . de 5 à i5o 
Mouchoirs d° . . . de 12 à 3oo 

SOIERIES. 

de 4 à 12 

Moire antique blanche. . de 6 5o à 3o 
Robes volants disposés, blanc 

. de 60 à 200 

Velours épingle, velours suprême, satins façonnés, 
grandes nouveautés. 

CACHEMIRES FRANÇAIS. 

Longs pur cachemire. . . de 

Carrés riches de 

Rayés riches longs et carrés de 

CONFECTIONS. 

Modèles nouveaux de 

37, boulevard des Capucines. 

i
7

5 à 85o f. 
40 à 4oo 

4o à 200 

3o à 800 

ucines. 

CREDIT FONCIER DE FRANCE. 

L'avis publié dans la GAZETTE DES TRIBUNAUX du 
10 mars doit être rectifié ainsi qu'il suit : 

La Caisse des dépôts et comptes-courants, établie 

en vertu du décret du 28 juin i856, se charge d'en-

caisser les coupons de rente, de chemins de fer et 
^-■^g*^^»-*^^^^ „.^^^„
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d'autres valeurs négociées à la Bourse 
Trésor. 

. Paris, le n mars i833. 

Le conseiller ' 

du Crédit 

etl 

|! Mat 

"'•■ciei 

~1i 
ESN 

Bls»«srs4o sl.i Pars* «m 11 

3 O/O 

41 1/» 

Au comptant, D«R c. 
Fin courant, — 

Au comptant, Dcr c. 
Fin courant, — 

fit» 

09 10.— 

92 15.-

92 55.-
"lissf. 

Baisse 

30, 
20 

AU COMPTANT. 

3 0
[0 

4 Opt 
4 lp2 Û|0 de 1823... 
4 li2 0|0 de 1832... 
Act. de la Banque .. 
Crédit foncier 
Crédit mobilier 
Comptoir d'escompte 

FONDS ÉTRANGERS 

Piémont, 5 OiO 1837. 
— Oblig. 3 OpO 1833.' 
Esp. 3 0(0 Dette ext. 
— dito, Dette int. 
— dito, pet. Coup. 

— Nouv. 3 0|0 Ditf. 
Rome, S 0|0 
Napl (C. Uotscli.)... 

69 -

81 
92 

30'JO 
390 
820 

670 

13 

90 --
53 30 
•14 l?2 
371/i 

26 — 
89 — 

3î7»-
108 ?. 

'«:-
965 J 

«8: 

La PATS GEORGE, d'Epinal, dont l'efficacité « 
rhumes, catarrhes, la GRIPPE, etc., a valu à

 son

 e es 

deux médailles, argent et or, se trouve, 28, rueTajtU* 
à Paris, et dans toutes les pharmacies. 

aire. 

FONDS DE LA VII, 

Ohlig.dekViUe^ 
prunt 23:,:iu ™' 

Ettip. 50 millions 
Lmp.60 millions'" 
Obhg. de la Seine " 
Caisse hypothéca 
Quatre canaux .. 

Canal do Bourgogne' 
VALEURS Dlv,,.,' 

Caisse Mirés...
 S 

Coniploir Boiinai'd" 
Immeubles Rivoli..' 

Gaz, C° Parisienne!'." 
Omnibus de Paris " 

C°imp.deVort;depi" 
OmnibusdeLomlres' 

Etc. 

'138. 
lo;i) 
400 

t. 

"SES. 

Ventes immobilières, 

AUDIENCE MS CRIEES. 

- TEBRÀINS A PASSY ET A PARIS 
Etude de III

e
 GAULL1ER, avoué à Paris, 

ruo du Mont Thabor, 12. 
Vente, en l'audience des cnées du Tribunal ci-

vil de la Seine, le 10 avril 1858, 

1° De '.TfîRBAIrVS dans la plaine de Passy, à 
l'angle des rues Dauphine, des Biches et du Petit-
Parc, à 75 mètres de l'avenue de l'imp-ratrice, 

d'une contenance de 4,385 mètres 65 centimètres, 
en six lots 

Sur les mises à prix de 35,000 fr., —19,500 fr., 
—20,0i 0 fr.,—26,000 fr..—16,700 fr.,-6,500 fr. 

2° D'un TERRAIN sis à Paris, avenue de 
Munich, traversé par» le boulevard devant aller de 
l'arc-de-iriomphe de l'Etoile au boulevard Males-
herbes, d'une contenance de 522 mètres 12 centi-
mètres. 

Mise à prix : 46,000 fr. 
S'adresser audit M" GACLLIËR; 

Et à M* Démonts, notaire, pl. de la Concorde, 8. 

(7895) 

TERRAINS i FERDINANIVILLE 
Etude de M'LESACïE, avoué à Paris, rue 

Drouot, 14. 
Vente sur surenchère du sixième, le jeudi 25 

mars 1858, en l'audience des saisies du Tribunal 
civil ete la-Seine, 

de Neuilly-Wr-Seï.uV tWma'mi"""^'-, To^Ti^ 
12* et 13e lot de l'enchère. 

Mises à prix : 
Vingt-sixième lot : 25,700 fr. 
Dixième lot 
Onzième lot : 
Douzième lot 
Treizième lot 

S'adresser : 1° à M' 

rue Drouot, 14 ; 

2° A M* Jooss, avoué, rue du Bouloi, 4; 
3° A M* Petit-Bergonz, avoué, rue Neuve-Saint 

25,700 fr. 
10,500 fr. 
7,100 fr. 
7,100 fr. 

LESAGE, avoué à Paris, 

Augustin, 31 ; 

4° A MeGiry, avoué, rue Richelieu, 15; 
5° A M* Roquebert, notaire à Paris, rue Sainte-

Anne, 69; 

6° A M
e
 Péan de Saint-Gilles, notaire à Paris, 

rue de Choiseul, 2. (7890)* 

h\ RUE TARANNE, À PARIS 
Etude de .11'' Charles BOIIOM, avoué à Pa-

ris, rue de la Cor.lerie-Saint-llonoré, 4. 
Vente sur baisse de mise à. prix, au Palais-de-

Justice, à Paris, le 27 mars 1858, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Taranne, 12. 
Produit brut : environ 27,520 fr. 

Mise à prix : 230,000 fr. 
S'adresser : 1° à M

e
 BOUDIN, avoué pour-

suivant; 

2° A M" Ernest Moreau, Provent et Quatremère, 
avoués présents à la vente; 

3° A M. Trille, syndic, rue des Moulins, 20; 
4° Et sur les lieux. (7896) 

rjlAMMES Eï ETDDES DE NOTAIRES. 

CHATEAU ET PRE SEINE-ET-MARNE 
Adjudication sur baisse de mise à prix, même 

sur une enchère, en la chambre des notaires de 
Paris, par aie

 BARRE, l'un d'eux, le mardi 30 
mars 1858, midi, en trois lots qui ne seront pas 
réunis, 

1° Du CHATEAU de Candal. situé à Pontault 
(Seine-et-Marne), à une heure de Paris et quinze 
minutes de la station d'Emerainville (chemin de 
fer rtft Mtilhnnca) .çvpp fnmmnns inrrtin vaste Darc 
source et pièce d eau; le tout contenant environ 9 
hectares 76 ares, clos de haies vives et de murs. 

Mise à prix : 65,000 fr. 
2° Et d'un PRÉ en face de la grille de l'ave-

nue du château, de un hectare 8 ares 30 centiares 
environ, en deux lots séparés par un sentier com-
munal. 

Mise à prix de chaque lot de pré : 2,000 fr. 
S'adresser : sur les lieux; 

A M
e
 BARRE, notaire à Paris, boulevard des 

Capucines, 9 ; 

Et à Me Boutfol, notaire à Ozouer-Laferrière. 

Ventes mobilières. 

F DE MERGERIEET NOUVEAUTES 
Etude de M" CASTAIGVET, avoué à Paris, 

rue Loui-s-le-Grand, 28. 
Il sera procédé, io. 'a.nedi 13 mars 1838, une 

heure de r levée, en l'étude do M
c LEisEL, no-

taire à Saint-Denis, rue des Ursulines, 10, à la 
vente 

D'un EOVR* de commerce de MERCERIE 
ET NOUVEAUTÉS sis à Saint-Denis, rue de 
Paris, 52. 

Mise à prix : 1,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A Paris, 1° à M' CASï'AIGttET ; 

2° A M* Bassot, avoué, boul. St-Denis, 28; 
Et sur les lieux. (7870) 

FONDS DE W DE VINS ET LIQUEURS 
Etude de M'BOISSEL, notaire k Paris, rue 

Saint-Lazare, 93. 
VENTE APKÈS FAILLITE. 

Adjudication définitive, en l'étude de M
e
 Bois-

sel, notaire, le jeudi 18 mars 1858, deux heures 
de relevée, 

D'un joli FO.t'DS DE MARCHAND DE 

VINS ET LIQUEURS exploité à Paris, rue 
de Coite, 29, avec salle de billard, salons et cabi-
nets de société, le tout très élégamment et très 
confortablement installé. 

Entrée en jouissance de suite. 

Mise à prix : 2,000 fr. 
S*attTC5sèi . rôtit- -lieit-r, dans la maison où 

aVagjpite ledit fonds ; 

Et pour les renseignements, 1° à M. Devin, syn-
dic, rue de l'Echiquier, 12; 

2° Et audit M" ROISSEL. 

FONDS DE MARCHAND BRÔSSIER 
Etude de M

0
 ROISSEL, notaire à Paris, 

rue Saint-Lazare, 93. 

VENTE APRÈS FAILLITE; 
Adjudication définitive, en l'étude dudit M

e 

Boissel, le jeudi 18 mars 1858, une heure de re-

levée, 

D'un EONRS DE MARCHAND BROS-

SIER exploité à Paris, ruePagevin, 7, et passage 
Sainte Anne, 59. 

Entrée «n jouissance de suite. 

Mise à prix : 50) fr. 
On adjugera même sur une seule enchère. 
S'adresser pour les renseignements ; 
1° A M. Devin, syndic, rue de l'Echiquier, 12; 
2° Et à M' BOISSEL, notaire. 

DU- DE FER DE PARIS A LYON 
ET A LA MÉDITERRANÉE 

(BOURDOWAIS).—RUE TAITBOUT, 57. 

Paiement des obligations clAndresieux à Roanne. 
Echéance du 1"' avril 1838. 

MU. les porteurs des obligations d'Andrczieux 
à Roanne, i

et
 et '2

e
 ordres, sont prévenus que le 

semestre d'intérêt échéant au Ie' avril prochain, 
leur sera payé à partir dudit jour, dans les bureaux 
de l'ancienne société du Bourbonnais, rue Tait-
bout, 57, de dix à deux heures. Pour celles de ces 
obligations qui n'auront pas été inscrites confor-
mément aux prescriptions de la loi du 23 juin 
1857, sur les registies de la compagnie, les inté-
rêts ne seront payés que déduction faite de l'imnA* 

établi par cette loi. 
Le rembonrsemei 

4 novembre dernier 
1" avril. 

Ces titres sont ni 
Pour le 1er ordre 

Pour le 2" ordre. 

Le sécréta ir 

S FMNÇAIhiWsiiiiMMMYRE 
MM. les actionnaires de la ^société française des 

Mines tle Cuivre sont prévenus qu'une as-
semblée générale extraordinaire aura lieu le sa-

pl-

ie* 

n<« 
1 

n0u 

noï 

vut 

pèr 

m 

ïd/i 

JllSI 
medi 27 du courant, à deux heures de relevée 
siège social, rue de la Chaussée-d'Antin, wg* 

Le but de la réunion est d'entendre l'e r»o« 
de la commission nommée pour examina i'!'' 

port et de constituer définitivement la sodéh' 
Tout porteur de cinq actions a droit d'y assisie 

ou de s'y faire représenter en déposant ses'iitj 
dans les bureaux de la société huit jours au mi 

avant la réunion. (1 'J306 

m vi m ET viNNowfM': ~ 
à 45 c. la bouteille , 60 c. la grande boutettk:dîta 

de litre, 135 fr. la pièce. 

VINS SUPERIEURS '■ 

à 50 c, la b"% 70 c. la gr, b'
lc

de litre 150 fr. la pièce i n 
à 60 — 80 - 180 - I ■ 
à 65 — 90 — 193 -
Vinsd'entremetsetd ssertdiqueurs.caii-'le-vie^iç. 

Ancienne société Bordelaise et lioiirguignuiuie. 
22, RUE RicilER, 22. (1S-227; 

"NETTOYAI DES TACHES" 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étof-
fes et les gants, sans laisser aucune odeur, parli 

Médaille à l'iï.vonsiii»* 

Lee Annoncer,, ËSécIuRse» l»
01

^ 

trieUe» ou autre», S*»M» reç»«*
 M 

bureau du Journal. 

Sociétés commerciales. — Faillites. — Publications légales. 

Vente» feao&tllère». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 1-2 mars. 
En l'hôtel des Commissaires - Pri-

seurs, rue Rosslni, 6. 
Consistant, en : 

(7044) Commode, bureau, fauteuils, 
étagère, cartunniers, glaces, eli. 

(7M5) Canapé, fauteuils, commode, 
bureau, peintures, glace, etc. 

Rue Las-Cazes, 14. 
(7046) Piano, canapés, guéridon, 

glaces, lampes, candélabres, etc. 
Le 13 mars. 

En VhOtel des Commissaires-I'ri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(7047) Tables, fauteuils, pendules, 
rideaux, chaises, tapis, etc. 

(7048) Bureaux, carlonnier, établis 
tréteaux, pendules, glaces, etc. 

(7049) Buffets, bibliothèque, fusils 
bureau, crislaux, porcelaine, etc 

(7050) Commode, toilette, paysages, 
glaces, élablis, matériaux, etc. 

(7051) Jupon, jupe, corsage, caraco, 
foulards, chemises, nappe, etc. 

(70521 Bureaux, fauteuils, armoire 
matfri' l de bal, chevaux, etc. 

(7053) Elablis, tables, chaises, pen-
dule, un lot d'outils, etc. 

(705t) Tables, chaises, app. à gaz, 
chaudières, baignoires, etc, 

(7043) Bureau, bibliothèque, canapé, 
commode, cave à liqueurs, etc. 

Rue Saint-Dominique-Saint-Ger-
main, 132 

(7055) Commode, armoire, rideaux, 
tables, pendule, glaces, etc. 

Rue du Roule, 16. 
(7056) Mobilier, bouteilles, usiensiles 

nécessaires à une brass. rie, etc. 
Bue saint-Martin, 129. 

(7057) Métier de passementerie, se-
crétaire, eominod-, comptoir,etc. 

Rue du Temple, 116. 
(7058) Comptoir, balances, huile, 

bianc, et autres marchandises. 
Faubourg Montmartre, 17. 

(7059) Bureaux, chaises, pendule, 
tables, caisse en fer, lampe, etc. 

Boulevard Poissonnière, 2. 
(7060) Bureaux, casiers, pendules, 

rideaux, fauteuils, chaists, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinqu.mte-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit, et le Journal gê-
nerai dfJRUhM, dit Petites J/liches, 

SOCIETES. 

f" D'un acte sous signatures privées, 
en date a Paris le vingt-cinq février 

mil huit cent cinquante-huit, por 
tant cette mention : Enregistré à La 
Ferté-sous-Jouarre le neuf mars mil 
huit cent cinquante-huit, folio 187, 
recto, cases 6 à 8, reçu deux francs ; 
décimes vingt ceniimes, pour modi-
fication; cinq francs, décimes cin-
quante centimes, pour adhésion de 
M. Sarton, signé Boyn; dont l'un 
des originaux a élé déposé pour mi-
nute à Mc Girardot, notaire à Nan-
teuil-sur-Marne, par acte passé de-
vant lui, en présence de témoins, le 
vingt-huit février mil huit cent cin-
quante-huit, portant la mention 
suivante : Enregistré à La Ferté-
sous-Jouarre le neuf mars mit huit 
cent cinquante-huit,folio 148, verso, 
case 1™, reçu deux francs ; décimes, 
vingt centimes; signé Boyn ; — il 
appert que cet acte contient les mo-
difications aux statuts de la société 
en commandite des Moutures en 
Orient, créée par acte passé (levant 
M" Pichard et Loir, notaires à Ver-
sailles, les trois, sept, huit et dix 
mai mil huit cent cinquante - six, 
enregistré et publié entre M. Victor 
PIGEON, propriétaire négociant, 
demeurant ei-devant à Palaùeau 
(Seine-et-Oise), et actuellement à 
Constantinople, seul gérant respon-
sable, ayant la signature sociale, et 
diverses personnes dénommées au-
dit acte, simplement commanditai-
res. La société conserve le titre de 
Société des Moutures en Orient. La 
raison et la signatures sociales sont 
comme précédemment : Victor PI-
GEON et C'". La durée de la société 
continue, comme il est dit en l'acte 
constitutif, Jusqu'au trois mai mil 
huit cent soixante et onze. Le siège 
principal de la société est à Paris, 
au domicile du mandataire de M. 
Victor Pigeon, gérant, rue d'Amster-
dam, 35, et son siège industriel à 
Constantinople. Le fonds social reste 
lixé à huit cent mille francs La 
mise sociale de M. Victor Pigeon 
est de quatre cent cinquante mille 
francs, et celle des associés com-
manditaires de chacun cinquante 
mille francs. 

Pour extrait : 
Signé : GlRARDOT. (9012)— 

d'exploiter un fonds d'imprimeur-
lithographe, situé à Paris, rue des 
Bernardins, 34, a été déclarée nulle, 
et M. Giraud, demeurant à Paris, 
boulevard des Filles-du-Calvaire, 2, 
en a été nommé liquidateur. 

Pour extrait conforme : 

PRUNIER-QUATREMÈRE. (9013)-

La société en commandite Stanis-
las AOUETTAND et C'% est dissoute 
de plein droit du vingt-sept novem-
bre dernier. M. Stanislas Aguettand 
reste seul liquidateur responsable. 

(9006)— 

iQUARD, propriétaire, demeurant à 
Autun , contre M. Edmond DE 
RAOUL, négociant, demeurant à Pa-
ris, avenueMontaigne,2D, ci-devant, 
et actuellement sans domicile ni 
résidence connus, il appert : Que la. 
société formée entre les parties, 

pour la cuisson économique de la 
chaux, a été déclarée nulle pour in-
observation des formalités prescri-
tes par la loi, et qu'il n'y a lieu à 
nomination d'un liquidateur. 

Pour extrait : 

G. REY. (9014)-

D'un acte sous seings privés, fait 
double à la date du premier mars 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré le onze dudit, par Pouimey 
qui a perçu les droits, il a été ex-
trait ce qui suit : La société formée 
entre MM. DOUMBIOS et RADULPHE 
pour l'exploitation de la maison de 
deuil située à Paris, rue du Bac, 11, 
a la date du vingt-cinq février mil 
huit cent quarante-cinq, sous la 
raison sociale A. DOUMBIOS et RA-
DULPHE, a été dissoute. M. Radul-
phe a été nommé liquidateur, avec 
tous pouvoirs à cet elfet. Paris, le 
onze mars mil huit cent cinquante-
huit. 

Signé : DOUMBIOS et RADULPHE. 
Approuvé l'écriture : 

RADULPHE. (9005)— 

Etude de M» PRUNIER - QUATRE-
MERE, agréé au Tribunal de com-
merce de la Seine, demeurant à 
PaiiJ, rue Montmartre, 72. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine, en 
date à Paris du dix mars dernier, 
enregistré, entre M. DHARD1V1L-
LEIiS négociant, demeurant à Pa-
ris rue doBièvre, 3, et M. GERABD, 
'mprimeur-lithngraphe, demeurant 
t paris, rue des Bernardins, 34, -
I appertque la société de fait ayant 

existé enfre les parties depuis le 
premier octobre dernier, à l'effet 

Par acte sous seings privés, fait 
double à Paris le neuf mars mil 
huit cent cinquante - huit, enre-
gistré , M. Eugène PICOT, chimis-
te , demeurant à Paris, rue des 
Noyers, n° 32, et M. Pierre ABA-
DIE, fabricant de produits chi-
miques, demeurant à Paris, rue 
Poissonnière, 23, ont formé entre 
eux une société en nom collectif 
ayant pour objet la fabrication 
ei la vente des produits chimi 
ques pour la photographie. La 
duiée de la société sera de dix 
années, de ce jour. Son siège 
sera à Paris, cité Bergère, 8. La rai-
son sociale sera PICOT et C'e. Cha-
que associé sera gérant de la so-
ciété ei aura la signature eocia e. 
MM. Picot et Abadie doivent fournir 
pour mise sociale chacun cinq mille 
francs. 

PICOT et ci». (9008)-

Etudo de M" G. REY", avocat-agréé, 
à Paris, rue Croix-des-Petits-
Champs, 25. 

D'un jugement par défaut, rendu 
le vingt janvier mil huit cent cin-
quante-huit par le Tribunal de com-
merce de la Seine, enregistré, signi-
tié et exécuté, par procès-verbal de 
carence, enregistré le ving'-six fé-
vrier dernier, au profit de M. MOC-

Suivant acte sous seing privé, en 
dale i Paris du vingt-sept février 
mil huit cent cinquanle-huil, enre-
gistré audit lieu le même jour, folio 
33, recto, case 3, par Pom'mey qui a 
reçu les droits, M.Louis-Jean PER-
DKREAU, marchand de vins, de-
meurant à Paris, rue Montyon, 10. 
d une part, et dame Jeanne AMAT-
CHANTOUX, épouse dudit sieur Per-
dereau, demeurant mêmes rue et 
numéro, séparée, quant aux biens, 
d'avec ledit sieur son mari, aux ter-
mes de leur contrat de mariage reçu 
par Me Preslat ei son collègue, no-
taires à Paris, le vingt-trois novem-
bre mil huit cent cinquante-sept, 
enregistré, d'autre part, ont formé 
entre eux une société en nom col-
lectif d'une durée de quinze an-
nées, ;\ partir du premier mars mil 
huit cent cinquante-huit, pour l'ex-
ploitation d'un fonds de commerce 
de marchand de vins, situé à Paris. 
IUG Montyon, 10, puis de tous au-
tres qu'ils pourront créer ou ache-
ter. Pour fonder ladite société, M. 
Herdereau apporte le fonds de com-
merce de la rue Montyon, 10, et la 
dame Amatchantoux une somme de 
cinq mille francs espèces. Les as-
sociés sont fondés chacun pour moi-
tié dans ladite société. M. Perdereau 
a seul la signature sociale, qui est 
PERDEREAU et f>\ 

Pour extrait ; 

—(«010) PERDEREAU" et O. 

Suivant acte reçu par M« Pouinet 
et M° Pascal, notaires à Paris, le 
premier mars mil huit cent cin-
quante-huit, enregistré, M. Fran-
çois - Marius - Maximilien MAILLV, 
parfumeur, demeurant à Paris, n e 
d'Enghien, 18, et M. Jean-Eugène 
MAUCHIKN , pharmacien, demeu-
rant à Paris, rue Saint-Martin, 212, 
ont formé entre eux une société en 
nom collectif : 1» pour la fabrica-
tion d'une parfumerie spéciale, de-
vant comprendre tous les articles 
de parfumerie, de chimie et de 
pharmacie; 2» et pour la vente en 
France, A l'étranger et aux colonies 
des produits fabriqués. Ce'te so-
ciété prendra la dénomination de 
Parlumerie sanitaire. Elle est éta-

blie pour dix années, devant com-
mencer le premier avril mil huit 
cent cinquante-huit pour finir le 
premier avril mil huit cent soixan-
te-huit. Son siège est à Paris ; il se-
ra fixé dans les lieux que les asso-
ciés se proposent de louer prochai-
nement. La raison sociale sera 
MAUCHIEN et C'". La Signature so-
ciale appartiendra à chacun des 
associés séparément. Ils signeront 
Unis deux la raison sociale MAU-
CHlENet C". Les affaires ne pour-
ront êlre traitées et les ventes ne 
pourront avoir lieu qu'au comp-
tant. U ne pourra être créé ni en-
dossé aucuns billet, elfet de com-
merce ou engagement quelconque, 
si ce n'est pour les frais d'annonces 
et de publicité. Le fonds social est 
lixé à quarante mille francs, à 
fournir par chacun des associés 
pour moitié, au fur et à mesure des 
besoins de la société, et sur les-
quels chacun des associés s'est 0-
liligé à verser cinq mille francs de 
suite. 

Pour extrait : 

-(9009) Signé : POUMET. 

la fabrication et la vente des chaus 
sures. Son siège sera à Paris, rue 
du Four-Saint-Germain, 66. La rai-
6011 sociale sera HAVEZ et C'". Le: 
deux associés seront gérants et au-
ronl la signature sociale. L'apport 
de M. Traucou est de deux mille 
francs, valeur en malériel et mar 
chandises, el de mille francs à four 
nir. M. Havez apporte son industrie 
et sa clientèle. 

(9007; HAVEZ et C'°. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

D'un acte fait triple, sous seings 
privés, à Paris, le neuf février mil 
huit cent cinquante-huit, enregis-
tré à Paris le premier mars, folios 
27 et 28, case 7, une société en nom 
coilc lif a été formée entre Henri 
HAMET , professeur d'apiculture, 
rue Dauphine, 38, A Paris, Jules 
JOFFB1N, marchand de vin, rue 
d'Argenteuil, 19, à Paris, et Maxiine-
Constanlin BRUCK, rentier, demeu-
rant à Montmartre, rue de l'Empe-
reur, 55. Cette société, dont, le siège 
est établi à Paris, rue Dauphine, 38, 

est constituée pour quinze années, 
à partir du premier mars mil huit 
cent cinquante-huit pour finir le 
premier mars mil huit cent soixan-
te-treize. Elle a pour objet la cultu-
re et l'exploitation des abeilles. 

La raison sociale est HAMET et Cic, 
cultivateurs d'abeilles. M. Hamet, 
comme directeur-gérant, aura seu> 
ta signature sociale, dont il ne peut 
laire usage que pour les besoins de 
la société. Tout pouvoir a été donné 
au porteur pour faire publier léga-
lement. 

Pour extrait : 

(.soi l) Signé : HAMET. 

Suivant acte sous seings privés, 
fait double à Paris le deux mars 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré, M. Guillaume TRAUCOU, fa-
br.cant de chaussures, et M. Char-
les-François HAVEZ, fabricant de 
chaussures, demeurant tous deux à 
Vauiiirard, rue de Vaugirard, 103, 

ont formé entre eux une société en 
nom collectif, qui doit durer dix 
années, à compter de ce jour, pour 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de^la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

CONVOCATION» »* CBSANSIEBS. 

Sont invités à se rendre eu Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
■emblées des faillites, un. les créan-
iers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur PFLEGER (Michel), anc. 
restaurateur, rue de Provence, 44, 
ci-devant, actuellement à Vaugi-
rard, rue de Sèvres. 57, le 17 mars, à 
3 heures (N" 14703 du gr.'; 

De la société A. LEROY et C'", so-
ciété générale des huiles gaz, à Pa-
ris, rue de la Chaussée-d'Anlin, 21, 
le 17 mars, à 9 heures (N° 14469 du 
gr.'; 

Du sieur DOUCEMENT (Edouard-
Alfred), nid à la toilette, rue Saint 
Germain-l'Auxerrois, 75, ci-devant, 
actuellement rue'duJour, 2, le 16 
mars, à 9 heures (N° 14374 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
ionsulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

Messieurs les créanciers du sieur 
GABORET Pierre-Auguste), entr. de 
bâliinenls, rue du Canal-St-Martin, 
11, sont invités à se rendre le 17 
mars, à 9 heures précises, au Tri-

burtal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour assister à 
l'assemblée dans laquelle le juge-
commissaire doit les consulter sur 
la nomination de nouveaux syndics, 
en remplacement de M. Baudouin, 
décédé tN° 11558 du gr.). 

(
 AFFIRMATIONS. 

De la Dame WAHL (Jenny Cerf, 
femme du sieur Jacob), mde à la 
toilette, ci-devant rue du Faubourg-
du-Temple , 25 , actuellement rue 
Neuve-Ste-Catherine, 13, le 17 mars, 
à 3 heures (N° 14597 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et aliirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la société BINZE et C", pour 
l'exploitation du commerce de vins 
et eaux-de-vie, dont le siège était à 
Paris, rue Mouffetard, 236, compo-
sée des sieurs Joseph Binze, demeu-
rant à Monlrouge, rue de la Gaîlé, 
14, et Henry Camus, demeurant à 
Paris, rue Mouffetard, 293, le 16 
mars, à 9 heures (N° 14326 du gr); 

SSDe la société de fait CHARIGNON, 
CHENEVIKR et DUPOIZAT, ayant 
pour objet le commerce de limona-
dier, dont le siège et à Paris, fau-
bourg St-Mariin, 18, et composée de 
Jean Charignon dit Jul; s, demeu-
rant au siège social ; Chenevier 
(Louis-Dominique), demeurant au 
siège social, ci-devant,actuellement 
rue Sle-Croix-de la-Brelonnerie, 14; 
et Dupoizat (Pierre), demeurant ci-
devant au siège social, et présente-
ment rue Jean-Jacques Rousseau, 
15, le 17 mars, à 9 heures (N° 12903 
du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la fortnationdu concordat, ou, 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ee dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement de> 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 17 décembre 
1857, lequel dit que le véritable nom 
du failli est DOUDEMENT, prénom-
mé Edouard-Alfred; 

Que c'est audit sieur 
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